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JACQUES MOINS 

Où va le F.D.F.? 

il y a douze ans maintenant, l 'appari t ion d 'un nouveau venu 
sur la scène pol i t ique bruxelloise, le F.D.F., venait t roubler une cer
taine stabi l i té pol i t ique. Phénomène qui pouvait paraître au départ 
str ictement bruxel lo is, lié étroitement à la problémat ique commu
nautaire, ce nouveau parti était condamné un peu vite par certains 
à une vie éphémère. En fait, au fil des années, il a étendu son 
inf luence par ses al l iances dans la région et en dehors d'el le 
avec un RW à l 'existence mouvementée, il est devenu un facteur 
important de la vie pol i t ique bruxelloise et nationale. Son entrée 
dans de nombreuses major i tés communales, sa part ic ipat ion actuel le 
à la dernière équipe Tindemans, sa mutat ion de parti d 'opposi t ion 
en part i de gouvernement appellent un examen attentif de ses or i
gines, de son développement et de ses perspect ives. Il nous a dès 
lors paru intéressant d 'étudier brièvement ses programmes de 1965 
à 1976 et de rechercher à le situer sur le terrain idéologique, par 
rapport aux format ions poli t iques tradit ionnel les, de s ' interroger 
sur son avenir. 

ORIGINE 

Le F.D.F. t i re son or igine du « Rassemblement pour le Droit et 
la Liberté », né en décembre 1963 lorsque 300 personnal i tés du 
monde universi ta i re lancèrent, pour reprendre leur expression, une 
proclamat ion « en défense des libertés fondamentales, contre l ' in
tolérance et le fanat isme ». Dans un style qui évoque la prose pol i
t ique quaranthui tarde, cet appel déclarait la guerre aux lois lin
guist iques de 1963 qui entendaient régler d 'autor i té les problèmes 
posés par la coex is tence en Belgique des deux grandes commu
nautés cul turel les. Au départ les appelants s'élevaient contre le 
régime établ i en mat ière d'enseignement dans la région bruxel lo ise 
— au nom de la l iberté du père de fami l le — et contre l 'absence 
de recensement l inguist ique (lié au problème des l imites de l 'ag-
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glomérat ion bruxel lo ise). L 'appel proposait la consul tat ion des habi
tants de la région bruxel lo ise sur son régime l inguist ique. 

Les 300 s 'adressaient aux forces pol i t iques existantes et se 
proposaient d 'a ider à l ' in t roduct ion de recours contre la législat ion 
l inguistique belge devant la Commission européenne des droits de 
l 'homme. 

Sur le terra in pol i t ique, l 'appel adoptait un ton angoissé agi
tant le spectre de la d is locat ion de la Belgique : « Si l 'on veut réa
gir, si l 'on veut maintenir l 'existence de la Belg ique — tout en 
apportant à la structure de l'Etat des mesures de décentral isat ion 
qui semblent nécessaires — il est grand temps de prendre con
science du danger et de ses causes ». 

La formulat ion, à la fois vague et prudente, réclamait des réfor
mes inst i tut ionnel les sans dépasser l 'exigence d 'une décentral isa
t ion assez t imide. 

Reprenant les mêmes thèmes dans une fo rme plus polémique, 
à la veil le de la consul tat ion électorale de 1965, naî t . le Front démo
cratique des Bruxel lo is francophones, qui deviendra le F.D.F. Celui-
ci en se présentant aux électeurs en mars 65, af f i rme : « les hom
mes pol i t iques ne sont sensibles aux avert issements que s' i ls éma
nent de groupes capables d 'exercer une inf luence en matière élec
torale ». De groupe de pression, le mouvement se mue en mouve
ment poit ique, bien que certains signataires de l 'appel de décem
bre 63 ne le suivent pas sur ce terrain. Le F.D.F. t i re cependant un 
argument de poids de ce parrainage qu' i l veut prest igieux. 

De plus il se pose en « rassembleur » des électeurs sur une 
base str ic tement l inguist ique. Pour lui « la fa iblesse des mil ieux 
f rancophones dans le conf l i t l inguist ique est née de la dispersion 
des efforts ». Le F.D.F. se présente dès lors comme l 'uni f icateur de 
la communauté f rancophone : « pour la première fo is le F.D.F. 
réalise l 'unanimité de tous les groupements qui s 'occupent de la 
défense des intérêts et des aspirat ions de la communauté franco
phone de l 'arrondissement de Bruxel les ». 

Son président est alors le Professeur Brien, ses vice-prési
dents, MM. Defosset et Outers. 

Le but est donc bien de défendre la l iberté l inguist ique. Il unit 
des fédéral istes d 'or ig ine wal lonne (venant des mouvements com
me le M.P.W., Rénovation wallonne, le Mouvement l ibéral wal lon et 
même Wal lonie Libre) et des non-fédéral istes. Le programme pré
senté à l 'é lecteur est volontairement l imité, il s 'agit de donner un 
coup de semonce, de « punir les parlementaires des part is tradi
t ionnels ». 

De fait, à la première consultat ion à laquel le il part ic ipe, le 
F.D.F. obt ient environ 70.000 voix, trois sièges de députés et un de 
sénateur ainsi que six consei l lers provinciaux. 

DEVELOPPEMENT DU FDF 

Dès 1968 dans le cl imat passionné provoqué par l 'affaire de 
l 'Université de Louvain, les discussions au sujet du statut de la 
région bruxel lo ise, il obt ient plus de 130.000 voix, c inq députés, 
quatre sénateurs et douze consei l lers provinciaux. Son développe-
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ment se poursuit à l 'occasion des élect ions communales de 1970. 
Entretemps il a d 'a i l leurs conclu pour les élect ions de 1968 un 
accord électoral avec le Rassemblement Wal lon (ce qui lui permet 
de se présenter avec le R.W. comme la c inquième force pol i t ique 
du pays). 

Bientôt les deux formations souscrivent un accord pol i t ique, 
créent des st ructures communes tout en conservant leur autonomie 
et des programmes dist incts. 

En 1970 aux élect ions communales, le F.D.F. obtient 161 con
seil lers et 170.000 voix dans l 'agglomérat ion bruxelloise, il part ic ipe 
à la gest ion de six communes, décroche des mandats de bourg
mestres et se manifeste dans la périphérie bruxel loise, seul ou al l ié 
à des format ions f rancophones qui réclament la modif icat ion des 
lois l inguist iques. Il absorbe le petit parti Démocrat ie-Bruxel lo ise 
(de Fr. Persoons) composé de dissidents du P.S.C. et devient alors, 
toujours avec le R.W., la quatr ième format ion du pays aux élect ions 
de 1971, et la deux ième de la communauté francophone. Il emporte 
dix élus en 1971 à la Chambre, et conquiert la major i té relative dans 
l 'arrondissement de Bruxelles. 

Aux élect ions de 1974, il const i tue un cartel avec les l ibéraux 
bruxel lo is dissidents. Il s'en suit un certain tassement si l 'on com
pare l 'addi t ion des voix F.D.F. et l ibérales de 1971 de la Cham
bre aux résultats de 1974. Il obtient toutefois 9 sièges sur les 12 
enlevés par le cartel. Ce résultat déçoit quelque peu le parti qui 
avait mis ses espoirs ,dans « un raz de marée », dans la foulée du 
succès des élect ions au conseil d 'agglomérat ion du 21 novembre 
1971. 

Le Rassemblement Bruxellois^ présidé par un indépendant, 
M. Van Ryn, président du Rassembfement pour le Droit et la Liberté, 
composé du F.D.F. et des l ibéraux bruxel lo is dissidents (major i ta i
res dans l 'arrondissement), y avait obtenu, de justesse il est vrai, 
la major i té absolue en élus et près de la major i té en voix. 

Ce mar iage se défait et le F.D.F. se présente seul aux élect ions 
communales de 1976 alors que son partenaire wal lon part ic ipe au 
gouvernement. Il conquier t un grand nombre de sièges et par t ic ipe 
à neuf major i tés communales. 

Enfin aux dernières élections de 1977, après l 'éviction des mi
nistres R.W. du gouvernement Tindemans et une campagne passion-
nalisée à Bruxel les par les problèmes des communes de la péri
phérie ( incident d'Overi jse), le F.D.F. remporte dix sièges de députés 
et environ 40 % des voix dans les communes de l 'agglomérat ion 
bruxel loise. 

LE PROGRAMME DU FDF, SON EVOLUTION, SES TENDANCES 

Il est légi t ime de rechercher les causes du succès incontesta
ble de cette format ion qui fait le plus souvent appel aux sentiments, 
aux réact ions affect ives de l 'électeur plutôt qu'au raisonnement et 
à l 'analyse pol i t ique. 

Au départ le programme du F.D.F. se veut l imité et modeste (*). 
En préparat ion des élect ions de 1965, la nouvel le fo'rmation af f i rme 

(*) Voir notamment le « Dossier du CRiSP » : « Les partis politiques en Bel
gique » par L. Rowies.— H° 10 — septembre 1977. 



sa volonté de dégager un programme l imité sur des object i fs clairs 
pt précis tout en développant quelques général i tés sur les chances 
de Bruxel les « capi ta le européenne », carrefour de l 'Europe appelé 
à une expansion sans précédent e t c . . Les documents de cette 
époque agitent le danger du f lamingant isme et font la cr i t ique de 
!a passivité des par lementaires f rancophones des trois partis tradi
t ionnels. Le F.D.F. entend notamment sanct ionner ceux qui n'ont 
fait aucun cas de la pét i t ion des quatre mouvements wal lons qui 
avait en effet obtenu 120.000 signatures dans la région bruxel loise. 

L'essentiel du programme se fonde sur la défense des l ibertés 
fondamentales. (Le d iscours est voisin de celui du Rassemblement 
pour le Droit et la Liberté et met l 'accent sur les matières l inguisti
ques et culturel les.) 

L 'object i f proposé est volontairement l imité à la cr i t ique de la 
législation l inguist ique tant dans ses conséquences pour les fonc
t ionnaires f rancophones et pour la populat ion de langue française 
qu'en matière d 'enseignement. La format ion y ajoute l 'exigence 
d'une consultat ion des habitants sur le régime l inguist ique. Le pro
gramme reste très f lou en matière inst i tut ionnel le. Il avance l ' idée 
de listes dist inctes au plan l inguist ique dans la région bruxel loise 
Pt développe des contre-proposi t ions en ce qui concerne l 'emploi 
des langues dans l 'enseignement et l 'administrat ion. 

Il se réclame de la l iberté du père de fami l le, s 'oppose au 
bi l inguisme à l 'école pr imaire et demande que les services publ ics 
soient organisés eni fonct ion des besoins de la populat ion. 

On y t rouve les échos des préoccupat ions des fonct ionnaires 
du régime f rançais dont la carr ière et l 'avancement sont souvent 
compromis par la nouvel le législation l inguist ique. En ce sens le 
programme aborde des quest ions sociales. Au plan inst i tut ionnel 
il se contente d 'af f i rmer que Bruxelles doit être un terr i to i re natio
nal où chacun peut se sentir chez lui. . . 

Si l 'on soutient le F.D.F.. « Bruxel les sera en mesure de jouer 
son rôle doub le de capi tale d'une Belgique enf in unie et de capitale 
de l 'Europe nouvel le ». Proposit ion assez vague qui compor te même 
quelque relent d 'uni tar isme. 

L 'af f i rmat ion électorale va faire évoluer le programme. Celui-ci 
va s'étendre, se préciser. Les al l iances nouées avec le R.W. vorit 
également fa i re sentir leur effet. 

Ainsi le programme de 1968 insiste sur l 'ancrage démocrat ique 
et fait appel à nombre de formules sonores « l iberté-sol idari té », 
« respect du ci toyen » et même « civisme à la mesure européenne ». 

Tout cela demanderai t à être précisé. Il semble que certains 
rédacteurs espèrent une intervention de la Cour européenne des 
droits de l 'homme pour régler les problèmes communauta i res inter
nes... On trouve aussi dans les textes de l 'époque une dénoncia
tion de la part icrat ie, un respect aff iché de la Const i tut ion qui paraît 
lessort ir de préoccupat ions surtout jur id iques qui ne t iennent guère 
compte de l 'évolut ion de la société depuis l ' indépendance du pays. 
Le rôle des partis, moteurs de la vie démocrat ique ne paraît pas 
apprécié. Il serait plus juste à notre sens de dénoncer le peu de 
vie démocrat ique de certaines format ions et le poids que peuvent 
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prendre des états-majors pol i t iques dans la vie du pays. L 'emplo i 
du terme « part icrat ie » est dangereux, générateur d 'équivoques; 
d 'aucuns n'hésiteront pas à lui trouver des relents de rexisme. 

Il faut d 'ai l leurs reconnaître que les équivoques sont nombreu
ses dans les textes pol i t iques du F.D.F. Bien souvent les af f i rma-
l ions, les énonciat ions peuvent entraîner plusieurs interprétat ions. 

Le programme de 1968 commence à aborder, très t imidement, 
les thèmes économiques et sociaux. Il s ' interroge sur l 'avenir éco
nomique et social de Bruxel les qui serait compromis, il constate 
l 'essouff lement de l 'économie bruxel loise. Il en impute la cause à 
la pol i t ique « f lamingante » du pouvoir qui s 'efforcerait de défavo
riser, d 'étrangler la région centrale du pays. On peut y lire 
(page 11) : 

« A cet essoufflement de l'économie bruxelloise s'ajoutent les diffi
cultés de pénétration dans l'agglomération, l'absence de voies de contour-
nement pour le trafic lourd, un manque de coordination entre les diverses 
communes bruxelloises, une absence d'adaptation de la politique sociale 
aux besoins de la région, d'une région où l'activité tertiaire est plus impor
tante que partout ailleurs et où l'industrie, par la force des choses, doit 
s'orienter de plus en plus vers la fabrication de produits élaborés. » 

Sur le terrain inst i tut ionnel, les revendications se précisent et 
s 'appuient sur les ini t iat ives prises au Parlement notamment par le 
sénateur Lagasse, auteur d 'une proposit ion de statut de Bruxel les. 
Le F.D.F. propose la consul tat ion des Bruxellois sur un statut spé
cial qui suppose la f ixat ion défini t ive des l imites de la région. Il 
s 'élève contre l ' idée d 'un consei l paritaire pour gérer la région 
bruxel lo ise et propose l 'é lect ion d'un conseil régional qui devrai t 
se charger des compétences dont en fait le pouvoir central s'est 
emparé abusivement. 

L 'accent reste mis sur l 'opposi t ion aux lois l inguist iques du 2 
août 1963 dans l 'enseignement et l 'emploi des langues dans l 'admi
nistrat ion. La propagande prend une tonali té plus fédéral iste ou en 
tout cas résolument régional iste. Peu à peu le programme s'étof fe 
et des précis ions sont apportées sur des thèmes non étro i tement 
l inguist iques. En 1965 la formule passe-partout consistait à déclarer : 
« le comité directeur aura à déf inir progressivement ses posi t ions 
dans toutes les quest ions où un large accord serait suscept ib le de 
se réaliser ». Trois ans plus tard, le F.D.F. réclame des disposi t ions 
relatives à la local isat ion des industr ies dans la région bruxel loise, 
dessine une pol i t ique des transports, des espaces verts, par le de 
lutte contre la pol lut ion, de coordinat ion des services publ ics (pom
piers, hygiène, pol ice) de s impl i f icat ion de l 'administrat ion, de ra-
l ional isat ion de la pol i t ique foncière (la formule reste prudente) et 
il aborde également le thème des revendications wal lonnes (sur
tout au plan économique) il entend les soutenir au nom de la soli
dari té Bruxel les-Wallonie. 

En pol i t ique internat ionale, les formules vagues abondent bien 
qu'une certaine recherche vise à se dégager d'un suivisme atlan
t ique t rop accusé. Le F.D.F. insiste surtout sur le caractère et les 
opt ions résolument européennes du mouvement. La format ion a le 
secret des formules passe-partout qui peuvent contenter tout le 
monde sans s 'engager nettement. 



Il est par exemple faci le de réclamer une pol i t ique de sécuri té 
sociale à la fois plus humaine et plus rationnelle, de réclamer le 
droi t de vote à dix-huit ans et de soul igner l ' importance du rôle 
des femmes et des jeunes dans la société. 

Au f i l des ans, le mouvement se mesure de plus en plus avec 
des thèmes de pol i t ique générale et veut rencontrer l 'object ion qui 
lui est fa i te d'être un mouvement str ictement l inguist ique exploi tant 
les réact ions épidermiques des Bruxel lo is f rancophones. 

« Nous aurons l 'occasion de démontrer, relève la plate-forme 
électorale de 1970 à l 'occasion de la consul tat ion communale, que 
le F.D.F. n'a pas que des préoccupat ions l inguist ique et commu
nautaire, qu' i l a une vocat ion culturel le, économique et sociale et 
entend travai l ler sans relâche à la réal isat ion de tous ses objec
t i fs ». Il ne s'agit plus de « punir » quelques parlementaires, ou de 
lutter pour le retrait de certaines disposi t ions légales mais bien de 
dessiner un programme général, de devenir une format ion à part 
entière. Le F.D.F. doit alors se mesurer avec les grandes quest ions 
pol i t iques et sociales. Si sur le terrain inst i tut ionnel ses choix se 
précisent, en 1970 il adhère en bloc aux thèses fédéral istes du R.W. 
Il reste volontairement f lou sur le terrain économique et social et 
s 'en t ire volont iers par des af f i rmat ions générales qui évitent les 
opt ions de société. Laissons-le s 'expl iquer (brochure F.D.F. 70 p. 7) 
« Mais ce respect témoigné aux idéologies respectives des élec
teurs qui lui feront confiance n'empêchera pas le F.D.F. de dégager 
aisément, en son sein, un dénominateur commun d'action conforme 
aux devoirs — notamment économiques et sociaux — de notre 
temps : il lui suffira de retenir ce que ces idéologies distinctes ont 
de meilleur et d'en éviter les insuffisances ou les excès de carac
tère partisan ». 

Ce pro je t ambit ieux est téméraire. Comment opérer la fusion 
de ce qui dans les opt ions social istes et l ibérales par exemple est 
le ... m e i l l e u r ? D'autres l 'ont dé jà tenté, pour aboutir seulement 
à la confusion. 

Mais l 'électeur bruxel lois, tou jours or ienté vers les préoccupa-
ions l inguist iques, réelles mais gonf lées démesurément par des 
conf l i ts passionnal isés, ne paraît pas sensible à cette confusion 
dans les choix. De plus les object i fs sur le terrain spéci f iquement 
bruxel lo is vont se précisant. Toutefois le F.D.F. n ' indique pas la 
plupart du temps les moyens de réaliser les revendicat ions mises 
en avant. Cependant il en vient à réclamer la subordinat ion de l 'éco
nomie de marché à l ' intérêt général ainsi que la protect ion de l'Eu
rope cont re la mainmise des capi taux extra-européens. Serait- i l favo
rable aux mult inat ionales européennes ? Le mirage giscardien com
por te des tentations. Depuis 1974 il va réclamer des consei ls de 
survei l lance au sein des grandes entreprises (ni cogestion, ni con
t rô le ouvr ier et tout le monde est content), un comité de contrôle 
de l 'énergie. Il se préoccupe des travai l leurs indépendants en invo
quant la par i té sociale, la pension nationale, e t c . . Ces programmes 
const i tuent plutôt un inventaire de revendicat ions qu'un ensemble 
cohérent, qu 'un projet de modi f icat ion de société. Des idées sont 
lancées un peu dans toutes les d i rect ions notamment au Congrès 
de 1972. 
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A cet égard les posi t ions prises en matière f iscale lors de la 
dernière campagne électorale nous paraissent démonstrat ives. Le 
programme « Bruxel lo is maître chez soi » soul igne, c'est l 'évidence, 
qu' i l n'y a pas de solut ion f iscale pure du problème f inancier ac
tuel. Les contr ibuables doivent donc résister; leur sacr i f ice ne ser
virait à rien. « Tous les contr ibuables, des puissantes sociétés f inan
cières au pensionné » ? 

L' impôt augmenté sur les successions ? voic i la réponse du 
F.D.F. : 

« Le gouvernement a envisagé aussi l'augmentation des droits de 
succession qui sont restés modérés en Belgique, mais il faudrait une aggra
vation considérable de ces impôts pour obtenir un rendement proportionné 
à l'ampleur du déficit. On touctierait ainsi à la sécurité familiale à peu près 
pour rien. » 

Dès lors ne bougeons pas et maintenons le statu quo au nom 
de la défense de la fami l le. 

L ' impôt sur le capi ta l ? Le F.D.F. y est opposé : 
« Nous préférons que soit étudiée une ctiarge temporaire compen-

satoirp frappant les bénéfices spéculatifs de ceux qui ont obtenu des biens 
réels importants grâce à des emprunts à terme qu'Us remboursent aujour
d'hui en monnaie de singe. » 

Mais il a joute prudemment : • » 
« Cet enrichissement-là n'est pas entièrement légitime (soulignons l'en-

tièrement) encore doit-il servir partiellement à revaloriser l'épargne consti
tuée en francs nominaux et injustement amputée par l'inflation. » 

La solut ion ? Le problème des f inances publ iques doit se ré
gler en bonne part ie par une compression des dépenses publiques. 
Lesquelles ? Un si lence prudent sur cette af f i rmat ion. 

Quant à la réforme des entreprises qui a entraîné des débats 
passionnés, le F.D.F. ne veut mécontenter personne; il constate que 
« la participation des travailleurs et celle des cadres peut se faire de 
diverses façons, et en une telle matière des initiatives devraient être prises 
par la voie de conventions collectives avant de faire intervenir le législa
teur ». 

Toutefois lorsque la nouvelle formation aborde les problèmes 
de l 'environnement et de l 'aménagement du terr i to ire, elle défend 
une série de thèses progressistes. Elle en vient à s ' interroger sur 
le droit de propr ié té et à en proposer, très d iscrètement il est vrai, 
la l imitat ion. Le F.D.F. proposera en 1971 d' insérer dans la Consti
tut ion un ar t ic le 11 bis ainsi rédigé : « La loi crée des obl igat ions 
et servitudes d 'ut i l i té publ ique, à charge de la propr iété en vue de 
protéger l 'environnement contre toute forme de pol lut ion ». Autre
ment dit : propr ié té obl ige.~i l prend donc ses d istances vis-à-vis de 
la concept ion l ibérale tradi t ionnel le de la propr iété tout en s'al l lant 
dans le même temps sur le terrain électoral avec ses défenseurs 
les plus acharnés. 

De même dans le domaine de la pol i t ique internationale on 
ne peut dénier au F.D.F. une certaine or ig inal i té jo in te à une colo
ration très européenne (*). 

(*) Bruxel les, qu i a une vocat ion européenne par t icu l ière que just i f ient la 
géographie et l 'h is to i re la plus récente, doi t opter pour tout ce qui con
fère à l 'Europe sa personnal i té et son Indépendance : 
— indépendance militaire, par la dissolut ion s imul tanée des blocs et une 
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Mais il ne sort guère sur ce terrain de prudentes général i tés 
qui permettent à ses mandataires de prendre des opt ions diver
gentes et parfois contradicto i res face à des problèmes concrets. Il 
en est ainsi par exemple à propos de la dél icate quest ion d'Israël 
et des dro i ts du peuple palestinien. On voit des députés F.D.F. dans 
les comi tés appuyant les tenants du s ionisme et d 'autres soutenir 
les revendicat ions les plus radicales du monde arabe. Il est vrai 
que le F.D.F. se vante de ne pas avoir d ' idéologie ou du moins de 
vouloir dépasser cel les qui existent. 

LE CHOIX IDEOLOGIQUE DU FDF 
Le refus de se réclamer d'une idéologie permet au F.D.F. de 

se présenter comme un parti pas comme les autres. 
Son but : « rassembler par-delà les tendarices philosophiques 

et religieuses, les conceptions économiques, les différences socia
les, tous ceux qui ont foi dans la langue et la culture française et 
qui participent au même idéal de démocratie authentique ». 

En fa i t il écarte les idéologies « t rad i t i onne l les» pour les rem
placer par un acte de foi en la f ranci té qui est bien vague, on nous 
l 'accordera. Dans le même temps toutefois le mouvement sent le 
besoin de faire état de l ' idéal de démocrat ie qu' i l qual i f ie d'authen
tique. N'est-ce pas déjà un choix idéologique ? 

Parti qui se déf ini t comme str ictement bruxel lo is et f ranco
phone, il a f f i rme son amour d'une langue et de ce qu'e l le peut ap
porter. La tendance à gl isser vers les outrances chauvines, à oppo
ser à l 'amour d 'une langue l 'hosti l i té vis-à-vis de tout ce qui est 
lié à l 'autre communauté l inguist ique de Belgique est dangereuse
ment présente dans ses prises de posit ion. Il n'évite pas toujours 
l 'écueil racjste. 

Dans la propagande, assimilant toute la Flandre au C.V.P., ce 
qui reste une out rance pol i t ique que le P.S.B. wal lon n'a pas hésité 
à reprendre lors de la dernière campagne électorale, il adopte des 
posit ions ant i - f lamandes associant un peu vite les mouvements fla
mands au fascisme, à la col laborat ion, e t c . . (une af f iche restée 
célèbre de Manneken-Pis en bagnard montre jusqu 'où peut al ler ce 
style « non idéologique »). 

L 'amour de la démocrat ie proclamé généreusement, la défense 
des droi ts de l 'homme assorti de majuscules, jo in ts à la proclama
tion d 'un c iv isme à la mesure européenne qui demandera i t lui aussi 
à être précisé, restent des formules un peu courtes dans la prati
que quot id ienne. 

pol i t ique européenne de sécur i té; 
— Indépendance économique, par la mise en cause de l 'actuel le « organi

sat ion » du système monétaire international par le cont rô le des inves
t issements extra-européens, par une act ion e f f icace des Européeens dans 
la p romot ion des techniques de pointe et le déve loppement des pol i t i 
ques de recherches, par un développement des échanges avec les pays 
de l 'Est et ceux du Tiers Monde; 

— Indépendance politique par une act ion d 'émanc ipat ion européenne à 
l 'égard des super-grands. 

La pol i t ique européenne de notre pays doit avoir pour object i f premier 
la mise en p lace d 'une « Europe européenne » : c 'est par cette voie que 
nous retrouverons un rôle actif sur le plan mondial . (Programme du F.D.F. 
1971, page 57.) 
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Lorsqu' i l s'agit, dans le concret, de se prononcer sur l 'évolu
t ion de la démocrat ie, sur l 'avenir de nos institutions, enrayées sui
vant une expression célèbre, les choix restent indécis. Le d iscours 
débouche volontiers sur la dénonciat ion de la part icratie, l 'opposi
t ion au rôle grandissant des part is et des groupes de pression (les 
syndicats sont souvent visés) dans notre vie sociale. Cette v is ion 
très t radi t ionnel le de la vie pol i t ique peut étonner pour un part i 
qui se proclame nouveau. A y regarder de plus près on peut le 
comprendre. En effet, le F.D.F. est animé par de nombreux jur istes 
déçus ps^r les format ions t radi t ionnel les et soucieux de t radui re 
le mécontentement des électeurs devant certaines prises de posi
tion adoptées en dehors de tout contrôle démocrat ique. Dès lors 
la tentat ion est grande de rechercher dans le fonct ionnement har
monieux des inst i tut ions la solut ion aux affrontement sociaux. Sem
blable att i tude fait cependant f i de l 'évolution actuelle du corps 
social où les associat ions les plus variées, les mouvements organi
sés sont appelés à jouer un rôle toujours plus important. Certes 
la démocrat ie demande à être élargie, au niveau des inst i tut ions 
t radi t ionnel les de la démocra t ie déléguée comme au niveau de la 
démocrat ie de base née des luttes sociales et poli t iques. Vouloi r 
revenir à une démocrat ie où les part is pol i t iques joueraient un rôle 
moins important est i l lusoire et compor te des dangers pour la 
démocrat ie el le-même. Comme il est i l lusoire de développer un dis
cours sur la moral isat ion nécessaire des mœurs pol i t iques sans re
chercher les causes de cette al térat ion des mœurs, sans dégager 
le rôle corrupteur des puissances f inancières. 

Le F.D.F. ne met pas en cause le régime mais les structures 
de l 'Etat. Une fois cel les-c i modif iées, tout pourrait cont inuer com
me par le passé et la « machine » fonct ionnerait à nouveau conve
nablement. 

La nouvelle format ion gl isse volont iers vers les prat iques pol i 
t iques les plus t radi t ionnel les et n'hésite pas à faire appel aux res
sources du système pol i t ique en place. Si le F.D.F. n 'échappe pas 
à une analyse de la cr ise, le jugement qu' i l porte reste fumeux. Il 
y voit une « crise du système des valeurs occidentales et la mise 
en cause des object i fs dp système ». Comment en sort ir ? : « Les 
tensions sociales rendent d i f f ic i le l 'organisat ion d 'un effort en vue 
d 'assurer de nouveaux progrès ». Cela rappelle étrangement le dis
cours sur le bien commun. On peut se demander si, en f in de 
compte, son idéologie ne serait pas tout simplement le maint ien 
des situat ions acquises, au pr ix de certains changements institu
t ionnels, permettant une mei l leure part ic ipat ion des ci toyens à la 
v ie socia le pour que r ien de fondamental ne change. 

La f inal i té du mouvement est déf in ie dans un dernier document 
é lectoral en ces termes : « Le F.D.F. estime que le mode de déve
loppement importé des Etats-Unis et basé sur une consommation 
publique et privée anarchique et dispendieuse doit céder le pas à 
l'émergence de besoins d'un autre type dont la finalité n'est pas 
seulement marchande mais qui vise à l'épanouissement culturel et 
moral de la personne ». 

En fait chacun y t rouve ce qu' i l souhaite. Cela n'est pas sur
prenant. Le F.D.F. résulte de la conjonct ion de personnes issues des 
fami l les idéologiques t radi t ionnel les. Pour mieux assurer sa cohé-
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sion, un soin part icul ier est d 'a i l leurs mis dans la confect ion des 
l istes où l 'on assure un équi l ibre « t r i pa r t i t e» malgré la méf iance 
af f ichée pour l ' idéologie. Une commiss ion des sages fonct ionne à 
ce propos. Il s'agit du groupe des neuf comprenant trois membres 
de chaque « grande fami l le idéologique ». 

Si en pr incipe le F.D.F. entend s'écarter des idéologies t radi
t ionnel les, dari.s la prat ique il y retourne. 

Certes il réussit à dépasser des cl ivages d 'ordre phi losopho-
ques ou socio-économiques. 

Toutefo is ce que la format ion pol i t ique gagne en extension, en 
s 'adressant à toutes les couches sociales, elle le perd en clarté 
dans son dessein pol i t ique à long terme. 

Aussi pSlsut-on s ' interroger sur l 'avenir du F.D.F. sans pour 
autant l 'enterrer t rop hâtivement. 

AVENIR DU FDF 

On pourrai t supposer qu'une fois réglé l 'aspect inst i tut ionnel 
des problèmes communautaires, la nouvel le format ion est appelée 
à disparaî t re. Mais pourrait-on parler de solut ion définit ive d 'un pro
b lème de cet ordre dont les impl icat ions cul turel les et sociales sont 
toujours vives ? 

De plus, par la force des choses, le F.D.F. est condui t à se 
mesurer avec toutes les quest ions économiques et sociales. Lors
qu' i l a f f i rme sa sol idar i té avec la Wallonie, il le fait au nom de prin
c ipes cul turels mais aussi en réclamant un nouveau développement 
économique pour cette région. Lorsqu' i l s 'empare de posit ions com
munales, lorsqu' i l recherche au pr ix d 'une al l iance avec le P.L. le 
pouvoir au niveau de l 'agglomérat ion et s ' interroge sur ses al l ian
ces de demain à la région, il devient une format ion pol i t ique comme 
les autres dont l 'object i f , la stratégie est de devenir force de gou
vernement. Avec quelles intentions ? Cela, c'est une autre histoire. 

Son expér ience actuel le aidera-t-el le à répondre à cette ques
t ion ? Son entrée au gouvernement se fait avec la seule just i f ica
t ion d 'a ider à la solut ion du problème communautaire, de procéder 
aux réformes de structures pol i t iques. Au rythme où vont les cho
ses en Belgique, cela just i f ie dé jà son act ion aux yeux de ses élec
teurs dans les deux législatures à venir. Mais l 'analyse même suc
c incte de son act ion nous montre qu' i l s 'ef force de répondre à des 
aspi rat ions confuses dégagées dans le cl imat poli t ique bruxeel lois. 
La gauche tradi t ionnel le n'a pu y présenter avec crédibi l i té une solu
t ion aux problèmes communautai res. Trop longtemps divisés sur ce 
terrain, les social istes sont souvent apparus comme pr isonniers d 'un 
parti unitar iste. Les communistes qui ont eu le mérite de proposer 
un statut de la région bruxel lo ise qui entre peu à peu dans la réal i té 
n'ont pas eu l ' impact numérique suff isant, quant aux organisat ions 
syndicales elles se sont longtemps et aujourd'hui encore tenues à 
l 'écart de ces problèmes. Mais il y a un autre espace que le F.D.F. 
s 'e f force de couvrir. Lorsque les Bruxel lo is f rancophones agitent 
les quest ions de libertés, de consul tat ion des habitants, ils t radui
sent confusément une aspirat ion à une nouvelle manière de faire 
ia pol i t j f lue, ils entendent y être associés davantage sans pour au
tant par t ic iper à des structures en place. 
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Ce besoin de l iberté et de démocrat ie, il semble bien que dans 
l 'avenir il sera ressenti toujours plus nettement par des groupes 
sociaux très divers. 

Comment éviter qu' i l se l imite à une protestat ion anarchisante, 
à un refus des structures existantes sans pour autant trouver une 
réponse adéquate aux exigences de la société ? Le F.D.F. apparaît 
parfois comme porteur de cette revendicat ion d'une démocrat ie 
élargie. Même si sa pol i t ique reste très t radi t ionnel le dès qu' i l par
tage le pouvoir. De plus, les réalités économiques et sociales de la 
région bruxel lo ise pèsent sur les opt ions qu' i l est amené à prendre 
souvent dans l 'équivoque. 

Il ne suff i t pas de dégager des programmes, il faut les fa ire 
entrer dans la réalité. 

Le d ivorce entre la prat ique de certains mandataires commu
naux et les déclarat ions c la i ronnantes en matière d'aménagement 
du terr i to i re a déjà déçu bien des espérances. Se déclarant un part i 
sans idéologie, le F.D.F. reste en fait perméable à toutes. Cepen
dant cette « plast ici té » l 'ouvre à toutes les formes nouvelles de vie 
sociale. Il faut constater par exemple qu'alors que les format ions 
tradi t ionnel les, à l 'except ion des communistes, ont marqué plus 
que des réserves vis-à-vis de l 'act ion des comités de quart iers, le 
F.D.F. s'y est souvent montré comme un partenaire ouvert et atten
tif, hosti le à l 'autor i tar isme du pouvoir central. 

On peut y voir une preuve de plus de son électoral isme. Mais 
il y a bien davantage. Recherchant son espace polit ique, il a tout 
naturel lement tendance à couvrir les terrains qui ne sont pas occu
pés par les forces qui sout iennent ou qui, à des degrés divers, con
testent le pouvoir en place. Certes les réponses qu' i l donne sont 
souvent am.biguës et f réquemment technocrat iques. Mais il serait 
dangereux de n'y voir que la recherche d'un second souffle. 

Dans certaines c i rconstances et sous la pression des événe
ments le F.D.F. peut être amené à opérer des choix plus fonda
mentaux, à se qual i f ier plus nettement vis-à-vis d'autres forces 
pol i t iques et des projets de changement de société. Il ne pourra le 
faire qu'au prix de plus de clarté dans ses al l iances et ses opt ions. 

Cette exigence de clarté peut entraîner en son sein des remi
ses en cause, des retours vers des famil les idéologiques tradi t ion
nelles et des tensions internes. Celles-ci paraissent bien inévita
bles entre ceux qui, souvent dans une opt ique technocrat ique, veu
lent part ic iper au changement, réformer la société et ceux qui, 
s 'appuyant sur les passions l inguist iques, se servent du mouvement 
pour assurer leur carr ière pol i t ique sans heurter les opt ions les 
plus t radi t ionnel les ou se départ i r de leurs orientat ions conserva
tr ices. 

En ce sens ie F.D.F. a deux âmes. Pourra-t- i l se dégager des 
équivoques qui ie servent actuel lement mais devront se diss iper 
demain sous la pression des réalités ? L'avenir nous l 'apprendra. 
Mais beaucoup dépend à ce sujet de l 'act ion des forces de la gau
che, de leur capaci té à donner une réponse aux problèmes que 
posent le nécessaire élargissement de la démocrat ie, la défense 
de la région bruxel loise, la t ransformat ion de la société. 
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DAVID SCHEINERT 

Ombres sur Israël 

Les Cahiers marxistes ont reçu sur Irsaël le témoignage 
d'un écrivain belge qui a toujours tenu à assumer sa |u-
délté. Militant progressiste, David Schelnert a le mérite 
de résister aux pressions frénétiques des milieux sionis
tes en faveur d'une solidarité Inconditionnelle avec i'Etat 
d'Israël. 
Nous le remercions de sa contribution. 

La Liberté est à la mode. Jamais on n'en a autant parlé. Elle 
est devenue non un object i f réel, mais une arme de propagande 
pol i t ique, un attrape-nigauds. Une campagne d ' intoxicat ion est me
née depuis plusieurs années par tous les médias occidentaux, avec 
des moyens f inanciers énormes, parfois d 'une manière primaire, 
parfois avec une subt i l i té diabol ique, pour dénoncer les atteintes à 
cette Liberté par les régimes communistes de l'Est. En réalité, le 
mot Liberté est une ét iquette qui t rompe sur la marchandise, sur 
le contenu. Derrière cette Liberté mythique, qui sert de miroir aux 
alouettes et fait battre le cœur des gens honnêtes et naïfs, se ca
che une autre l iberté : cel le qui permet au plus fort d 'étouffer le 
plus fa ib le et au r iche de dépoui l ler le pauvre. Dès lors, pour être 
concret et crédible, faut-i l parler de l ibertés au pluriel, avec une 
modeste minuscule. 

Les l ibertés de penser, ou plutôt d 'expr imer publ iquement sa 
pensée — mais quel le « p e n s é e » ? (1) — de se réunir ou de se 
déplacer, sont importantes, mais elles ne sont pas les seules. Cel
les qui intéressent au premier chef la grande major i té de la popu
lat ion du globe, sont les l ibertés de travail ler, de manger à sa faim, 
de se vêtir, d'avoir un toit, de se soigner convenablement, de s' in
struire, de se cult iver, de se djstraire. Les premières font encore 

(1) Faut-ll laisser s'exprimer librement la haine raciale ? 
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problème dans cer ta ins pays de l'Est. Il y a toutefois une d i f férence 
fondfamentale entre ceux qui, comme les progressistes et les com
munistes de l 'Ouest, parce qu' i ls ont toujours combattu pour des 
l ibertés concrètes obtenues d'abord à partir d 'une désal iénat ion 
économique, savent fa i re la part des choses, ne pas cacher les 
« ombres » de l'U.R.S.S. — les crit iquer d'une manière construc-
tive — mais aussi montrer ses « lumières », et ceux pour qui la 
Liberté n'est qu'un prétexte, le camouflage d'une machinat ion anti
communiste. A ceux qui prétendent être indignés par les atteintes 
à la Liberté en U.R.S.S. et qui, à l'Ouest, mènent grand tapage en 
faveur de cette Liberté, on pourrait demander pourquoi leur ver
tueuse indignat ion s'est systématiquement l imitée à l'Est commu
niste et pourquoi leurs protestations ont été tel lement discrètes, 
voire nulles, quand des intel lectuels ont été persécutés pendant 
cinquante ans par le régime fasciste de Salazar, quand des centai
nes de mil l iers de communis tes ont été exterminés en 1965 en Indo
nésie — un vér i table génoc ide — quand, au moment de la guerre 
d'Algérie, des mi l i ta i res français ont torturé des fel laghas, quand 
les paras américains, sous la conduite du Capitaine Medina et du 
lieutenant Calley ont assassiné à My Laï des paysans vietnamiens 
dont ils ont reconnu eux-mêmes plus tard l ' innocence, quand les 
autorités de la Républ ique Fédérale Al lemande, par leur loi du 
« Berufsverbot », ont pr ivé de la liberté de travail des ci toyens dont 
le seul cr ime a été d 'avoi r des sympathies pour l 'extrême-gauche, 
quand des pr isonniers pol i t iques ont été sciés vivants par des fas
cistes argentins, avec la bénédict ion publique (à Lille) de Mgr Le-
febvre, autre apôtre d e la Liberté, quand les pol ic iers sud-afr icains 
ont abattu sans sommat ion des écoliers noirs, les privant de la l iberté 
suprême, cel le de vivre, quand des Américains attentent à la d igni té 
de leurs « niggers », vo i re parfois de leurs Juifs, quand les Juifs 
eux-mêmes.. . 

Car enfin, si la bourgeois ie réactionnaire juive part ic ipe bruyam
ment à cette campagne, à ce battage qui n'a, évidemment, pas pour 
but la défense de la l iberté de penser — le cadet des soucis des 
pol i t ic iens occ identaux — mais, primo, de protéger la Liberté du 
Grand Capital, secundo, d 'écarter l 'électorat de la tentat ion d 'une 
option communiste et tert io, d'affaibl ir , de dis loquer le Bloc com
muniste de l'Est, et n 'est donc en rien l 'act ion humanita i re qu'el le 
prétend être, mais une f ro ide affaire économique, pol i t ique et stra
tégique qui doi t déboucher , si nécessaire, sur un af f rontement 
mondial, il faudrait , en admettant l ' inadmissible (2), que cette bour
geoisie n'ait r ien à se reprocher, que ses mains soient propres. . . 
Or, ce qui la caractér ise, comme toutes les bourgeoisies d'ai l leurs, 
mais qui est accentué chez elle par une « houtzpah », un aplomb 
très part icul ier, c'est son pharisaïsme, son confort moral, sa bonne 
conscience : l 'autocr i t ique n'est pas considérée comme l 'expression 
d 'un attachement p ro fond aux valeurs positives de l 'humanisme juif 
et d'un désir de les concrét iser , mais soit comme du masochisme, 
soit comme de l 'eau versée au moulin des antisémites, soit — le 
cas est classique — comme de la trahison. Qu'on ne se hasarde 
pas, si on est Juif, à cr i t iquer les Juifs ou Israël. Ces grands défen-

(2) A savoir que le but de cette campagne aurait réellement en vue la défense 
de la Liberté... 
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seurs de la Liberté que sont les professionnels ju i fs du « hérem », 
de l 'exconfimunication, du musellement intel lectuel t rai teront aussitôt 
l ' insolent d 'ennemi , de rénégat, eux qui, parfois, n'hésitent pas à 
s 'acoquiner avec les antisémites les plus enragés, pour autant, bien 
entendu, que cet ant isémit isme soit accommodé à la sauce anti
communiste ...II, serait temps pour ces Juifs bourgeois de se con
vaincre, pour reprendre les mots de Marguer i te Yourcenar, « qu' i ls 
ne sont nul lement les plus purs », bref, de cesser de se prendre 
pour le nombr i l de l 'univers... 

Récemment, Wladimir Rabi a eu le malheur de déplorer dans 
« Le Monde », avec modérat ion cependant, le fanat isme rel igieux 
de certains Israéliens, qui risque de les mener au désastre. Il s'est 
aussitôt at t i ré l 'anathème d'un de ces excommunicateurs part icu
l ièrement v indicat i fs . Il faut aller plus loin que Rabi, non par goût 
du scandale, mais par respect de la vérité, pour les mômes raisons 
que cel les qui ont poussé, au moment de la guerre d'Algérie, le 
journal iste communis te Henri Alieg, dans son l ivre « La Question », 
et l 'écr ivain cathol ique François Mauriac, dans son « Bloc-Notes », 
à révéler et à condamner les tortures des fe l laghas par des mil i
taires f rançais. Sans employer de grands mots, ce n'est pas seule
ment le dro i t d 'un intel lectuel juif de dénoncer les excès, les injus
t ices, les anomal ies qu' i l découvre dans son camp, c'est aussi son 
devoir. Que la bourgeoisie réact ionnaire ju ive n'espère pas, une 
fois de plus, étouffer les cr i t iques en recourant à l 'argument 
d 'Auschwi tz . Que les morts reposent en paix et ne servent pas à 
just i f ier les in iqui tés des vivants. Au demeurant, le fai t d 'avoir souf
fert n 'empêche ni d 'en commettre ni même de faire souff r i r . . . 

V lad imi r Jabot inski , leader révisionniste — tendance sioniste 
maximal iste — a déclaré un jour que le peuple jui f deviendra nor
mal quand il aura ses voleurs et ses prost i tuées. Ce jour est arr ivé 
et la réal i té dépasse les espérances de Jabot insk i — pour autant 
qu'on puisse confondre un peuple avec ses maquereaux, ses pu
tains et ses malfrats — puisqu'Israël est, à ma connaissance, le 
seul pays « normal » à avoir l 'honneur de compter parmi les mem
bres de son parlement un député recherché pour malversations 
par une jus t ice étrangère et qui, comble de normal i té, a été inca
pable de prêter serment à la Knesseth dans la langue du pays.. . 
On peut néanmoins être convaincu que la bourgeois ie réact ionnaire 
juive t rouvera d 'excel lentes raisons à cette é lect ion d 'où la Liberté 
sort immacu lée. . . Elle n'est jamais à court d 'arguments quand il 
s 'agit de ronronner d'autosat isfact ion.. . 

La rel ig ion, ju ive a servi de règle de vie personnel le et sociale. 
Dans la Diaspora, el le a déterminé pendant des siècles les front iè
res nat ionales spir i tuel les des f i ls d' Israël et contr ibué à la main
tenance du judaïsme. De là à aff i rmer qu 'aujourd 'hui , le peuple juif 
tout entier est rel igieux et que donc « les Jui fs non rel igieux, pour 
autant qu ' i ls se réclament d 'un judaïsme (3), sont aussi rel igieux, 
sans le savoir », comme le fait dans « Le Monde » l 'excommunica-
teur de Wlad imi r Rabi, qui lui, évidemment, sait tout, il y a de la 
marge. . . Il y en a encore davantage à to lérer la véri table para
noïa dévote qui s'est emparé de ces Israél iens qui, pour empêcher 

(3) Lequel 7 
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les voi tures de rouler le samedi, ont tendu un câble au travers 
d 'une rue et provoqué la mort d 'un conducteur. Cet incident n'est 
pas le premier du genre. Le fanatisme cathol ique qui a abouti à 
l ' Inquisi t ion est haïssable, mais l ' intolérance rel igieuse juive ne l 'est 
pas moins. Et ces excités, qui ont bénéf ic ié de l ' indulgence d 'une 
pol ice au service d 'un ministre appartenant à un parti rel igieux, 
en voulant imposer à autrui — et la Liberté ? — le respect du troi
s ième commandement sur le repos sabbatique, ont eux-mêmes vio lé 
le c inquième qui interdit l 'homicide, et sont devenus des cr iminels 
involontaires, mais des cr iminels tout de même.. . 

Quelque 350.000 Israéliens ont émigré, pour la plupart aux Etats-
Unis, et, si l 'on en croi t le Général Sharon, « graduel lement New-
York devient la première vi l le israélienne du monde ». Qui a vu à 
la télévisiop, certains de ces émigrés conf ier à un reporter ouest-
al lemand, avec un sour i re entendu qui démentait leurs propos, 
qu' i ls ne se trouvaient que provisoirement aux Etats-Unis et qu'ainsi 
que l 'a déclaré l 'un d 'eux devant son magasin, « il rentrerait l 'année 
prochaine au pays » — avec pour seul commentaire du journal iste : 
« Ça fait c inq ans qu' i l raconte la même chose. » — qui les a en
tendus parler sans complexes de « leur pays, l 'Amérique et de leur 
patrie, Israël », doit éprouver un sentiment de malaise, de honte ou 
de colère. Car enfin, si nul ne leur conteste le droit de s' instal ler, 
même au Pôle Nord, si cela leur chante, si nul ne sous-estime l ' in
sécur i té et les d i f f icu l tés économiques qui régnent en Israël, pour
quoi avoir tant c lamé leur attachement à Sion, leur besoin intense 
d 'un retour aux sources, leur mépris pour les « rénégats » qui refu
saient de les rejoindre en Israël, si le pays de leurs aïeux, ces 
grands patr iotes le lâchent pour une liasse de dollars, pour ce que 
le poète hébreu Blal ik appelai t des « marmites de viande » ? Pour
quoi surtout s 'être associés à cette hypocr i te campagne qui con
siste à cr ier sur tous les toi ts que les Jui fs soviétiques ne rêvent 
qu 'à Israël, alors qu'en réalité, certains Jui fs d'U.R.S.S. voudraient 
s 'établ i r dans ce « paradis » que sont pour eux les Etats-Unis, où 
ils retrouveront, ironie du sort, leurs frères israéliens qui les avaient 
inci tés à grands cr is à venir en Israël qu' i ls ont eux-mêmes qui t té ?... 

Tous les Israéliens sont en pr inc ipe égaux devant la loi. En 
est-i l bien ainsi dans les mœurs, dans la pratique, dans l 'existence 
quot id ienne ? Et je ne par le évidemment pas des Israéliens d 'or i 
g ine arabe, dont la bourgeois ie réact ionnaire juive aff i rme que s' i ls 
se plaignent d 'une certaine discr iminat ion, c'est à tort, parce que 
ce sont des Arabes, des éternels mécontents, « des ennemis en 
puissance »... On pourrai t en discuter longuement, surtout après 
avoir entendu parler des Israéliens jui fs de leurs compatr iotes ara
bes « sans aucun racisme, mais. . . » Ce n'est pourtant pas aux Ara
bes d' Israël que je pense, mais aux Jui fs eux-mêmes, à une cer
taine catégor ie de Juifs. Les témoignages invoqués ici ne sont pas 
d 'or ig ine communiste — o f f i c i n e du diable... — mais puisés à la pure 
source bourgeoise. . . lis font état de l 'existence en Israël d 'un 
« Lumpenproletar iat » nord-afr icain où se recrutent — à cause de 
leurs pénibles condi t ions de vie — les contestataires les plus viru
lents, les plus nihil istes, voire même des dél inquants qui, sans être 
les parrains de cette Maff ia dont il a beaucoup été question ces 
derniers temps, n'en sont pas moins dangereux. Ces Juifs de se
conde zone, groupés dans un ghetto — en Israël... — appelé avec 
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une ironie amère « Hatil<vah » ( l 'espoir), ont une existence tel lement 
humil iante, que certains ont préféré retourner dans leur Maghreb 
d 'or ig ine. La bourgeois ie réact ionnaire juive peut contester l 'exis
tence d 'une d iscr iminat ion « ethnique » en Israël — si le mot « ra
ciste » la gêne — encore qu'on ne voit pas pourquoi cet Etat, 
grand ami de l 'Afr ique du Sud et f idèle al l ié des Etats-Unis, échap
perait à des prat iques courantes chez ses associés. Mais ce qu'el le 
ne peut contester, c'est le mécontentement violent des Juifs nord-
afr icains. Et s' is se plaignent, ce n'est tout de même pas pour 
obéir aux mots d 'ordre de Moscou. . . 

Lorsque les journaux « Der Spiegel » et « Sunday Times » — 
qui eux non plus ne sont pas communistes — ont parlé des tortures 
exercées par des Israéliens sur des Arabes, l 'émotion des démo
crates ju i fs a été grande. Etait-il imaginable que les vict imes, ou 
leurs enfants, se t ransforment en bourreaux ? Le sent iment pous
sait à répondre par la négative, mais la raison murmurai t que le 
fait d 'avoir été persécuté n 'empêchai t pas nécessairement de per
sécuter à son tour. Il fal lai t donc obtenir des documents irréfuta
bles sur ces faits odieux et avoir le courage de dire publ iquement 
une véri té pénible. 

Je n'ai eu de cesse que je n'aie obtenu des renseignements 
dignes de conf iance. Il en est qui émanent des mi l ieux commu
nistes israéliens. La bourgeois ie chauvine juive aurait tort de les 
récuser, el le qui, au lendemain de la dernière guerre, n'a pas fait 
la f ine bouche devant les témoignages des rescapés communistes 
des camps de concentrat ion sur les tortures subies par leurs cama
rades ju i fs . . . Les autres documents m'ont été envoyés par le secré
tariat anglais d 'Amnesty International. La même bourgeois ie pour
rait d i f f jc i lement les contester, el le qui accepte sans broncher tou
tes les informat ions d'Amnesty, clu moment que ces informat ions 
concernent la si tuat ion des Juifs en U.R.S.S... Curieusement, les 
faits rapportés par Me Fél icia Langer, Me Léa Tzemel et M. Eytan 
Grossfeld, tous communistes — et, évidemment, « ennemis d' Israël », 
puisqu' i ls révèlent ce qu 'on voudrai t cacher. . . — et qui se rappor
tent aux brutal i tés exercées par la pol ice israélienne sur de jeunes 
Palest iniens arrêtés en 1976 à Jérusalem, sont moins atroces, sinon 
moins scandaleux, que ceux recuei l l is par Amnesty Internat ional et 
qui sont relatés dans un document sobre, modéré et d 'autant plus 
accablant. Ce rapport signale que « des prat iques simi la i res peu
vent se produire dans les pays l imitrophes ». Il reconnaît « la na
ture l ibérale » du régime Israélien, mais regrette d 'autant plus 
« l 'existence de prat iques « abhorrent » (répugnantes) pour la con
science de l 'humanité ». Le rapport se l imite à quelques cas qui 
ont pu être étudiés et véri f iés : des Arabes, civi ls en général, arrê
tés en 1967, 68 et 69. Les détai ls ? Israël, là aussi, est devenu un 
Etat «super -no rma l» . . . Toute la panopl ie du parfait tor t ionnaire : 
courant électr ique sur les part ies génitales, doigts écrasés, dents 
brisées, cigarettes al lumées appl iquées sur la peau, etc. Amnesty 
Internat ional avait proposé au gouvernement israélien la const i tu
t ion d 'une Commission d'Enquête. Les autorités n'ont pas dit non 
— pas si bêtes... — mais ont semé des obstacles. Amnesty est 
revenu à la charge et n'a plus reçu de réponse. Dernièrement, un 
groupe de juristes amér icains qui a visité Israël, a conf i rmé l 'exis
tence de tortures dans ce pays. 
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Certes, ce journal iste sioniste d 'un chauvinisme agressif et 
Imbéci le qui, les pieds au chaud à Paris, serait prêt pour la soi 
disant « survie d' Israël » à le précipi ter, ainsi que l'univers, dans 
une catastrophe de f in du monde, dirait avec la bonne conscience 
des crét ins que la tor ture est une r iposte légit ime à des act ions 
dangereuses pour la sécuri té d'Israël. C'est ainsi qu'en son temps, 
tel général f rançais just i f iai t les tortures en Algér ie et tel autre, à 
la retraite, les couvrait . Mais alors, il faut choisir. Ne pas fa i re 
semblant, par exemple, de pratiquer l 'angél isme diplomatique, com
me ce consei l ler de M. Begin, qui, à propos de l ' C L P . , déclarai t 
sans rire qu'Israël « ne négocierait pas avec des assassins »... Si 
on ne veut vraiment pas se commettre avec de méchantes gens, il 
faut commencer par mettre un terme ctiez soi à des « prat iques 
répugnantes pour la conscience de l 'humanité », bref balayer 
d 'abord les ordures devant sa propre porte. . . 

Israël a trouvé des « Henri Al ieg » pour dénoncer courageu
sement ce qui salit le mot Juif. On attend toujours — pour l 'hon
neur du judaïsme — que des « François Mauriac » prennent la 
p lume et aient l 'honnêteté de dire que Théodore Herzl (4), l 'auteur 
de « L ' ^ a t Juif » n'avait pas prévu cela et que cette Thora qu' i ls 
vénèrent, l ' interdi t (5)... 

(4) Fondateur du sionisme politique. 
(5) « Tu n'opprimeras pas ton prochain », Lévitique, 19, 13. 
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ROSINE LEWIN 

Terrorisme : refuser 
les amalgames 

Seize novembre 1977. La chambre d 'accusat ion de Paris donne 
en début d 'après-mid i un avis « favorable partiel » à la demande 
du gouvernement ouest-al lemand d'extrader Klaus Croissant. La 
chambre rejette en effet une série d 'accusat ions contenues dans le 
dossier des autori tés de Bonn, mais en retient une, cel le d'avoir 
« mis sur pied et fait fonct ionner un système d ' in format ion. . . et 
favorisé par fourn i ture de correspondance les agissements d'une 
associat ion de malfai teurs ». 

Alors que les quatre défenseurs f rançais de l 'avocat allemand 
ont fait enregistrer leur recours auprès du Conseil d'Etat, l 'avis 
judic ia i re est préc ip i tamment convert i par le gouvernement fran
çais en décret d 'extradi t ion. Déjà, un hél icoptère de la Bundesw/ehr 
piaffe près de la f ront ière al lemande, en attendant son passager. 
En pleine nuit, Me Klaus Croissant est embarqué à dest inat ion de 
la Républ ique fédérale. Il al lait y être incarcéré à la pr ison de 
Stuttgart-Stammheim, o i j t rois de ses cl ients, Andréas Baader, Jan-
Carl Raspe et Gudrun Enssiin avaient été trouvés « suic idés » un 
mois auparavant. 

Bonn a salué avec une vive sat isfact ion l 'empressement de 
Paris à lui livrer Klaus Croissant. Les autori tés fédérales y voient le 
témoignage d'une volonté européenne de combatt re le ter ror isme 
C'est la confusion entretenue entre d 'une part des actes terror istes 
injust i f iables, et d 'autre part les droi ts de la défense et le droi t 
d 'asi le pol i t ique qu' i l convient de refuser. 
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POURQUOI LE PHENOMENE FRA 7 
Mais d 'abord que lques questions. 
Pourquoi la v io lence minutieuse du groupe Baader-Meinhof ? 

Pourquoi le phénomène Frakt ion Rote Armée ? Pourquoi en Al le-
mage précisément ? 

On peut schémat iquement résumer comme suit le d iagnost ic 
pol i t ique qui sert de fondement à l 'activité terror iste de la FRA. 
Le fascisme qui gangrène déjà la société ouest-allemande, menace 
le monde entier. Il s'appuie sur l'énorme potentiel économique de 
l'impérialisme allemand, est servi par la social-démocratie, nourri 
par l'atonie des masses populaires. Seule la pratique de la guérilla 
urbaine peut, en démontrant la vulnérabilité de l'appareil d'Etat, 
sortir le peuple de son inertie et faire obstacle à l'avènement du 
fascisme mondial. 

L'analyse est aberrante. La société ouest-al lemande n'est pas 
fasciste; la soc ia l -démocrat ie n'est pas seule à jouer un rôle pol i 
t ique dans le pays. Pourquoi oubl ier la CDU/CSU ? Pour le surplus, 
le terror isme loin d e secouer l 'atonie des masses, scel le l 'union 
sacrée autour du « modè le al lemand », autour du chancel ier Schmidt . 
Le groupe Baader-Mainhof f a réussi à assurer des funérai l les natio
nales à un ancien SS, nommé Hans-Martin Schleyer, por te-drapeau 
du patronat a l lemand, et promu martyr. Le quadr i l lage pol ic ier de 
la Républ ique fédérale, la frénésie dans la délat ion ont atteint en 
octobre 1977 des sommets inégalés. Par la radio, la télévision, dans 
les aérodromes et les gares, sur les routes et les autoroutes, sur 
les marchés, dans les grands magasins, le martèlement des appels 
à « arrêter le te r ror isme » a été incessant. Et les réponses (le plus 
souvent anonymes) à ces appels — empressées, innombrables. . . 

Les communistes condamnent le terrorisme. Ils le condamnent 
au nom de la conf iance qu' i ls ont dans l 'act ion des masses, au 
nom du prix qu' i ls a t tachents à l,a démocratie. Quand, dans leur lutte 
contre l 'occupant nazi — qui, lui, organisait le terror isme d 'Etat — 
les communistes se sont servis notamment d 'armes et d 'explos i fs , 
ces act ions s ' inscr iva ient dans une stratégie pol i t ique de résistance 
populaire, une st ratégie de rassemblement des forces ant i fascistes 
et de défense du n iveau de vie des masses. Cette stratégie est 
étrangère au ter ror isme d 'Andréas Baader ou d 'U l r ika Mainhof . 
L 'Al lemagne fédéra le n'est pas un terr i toire occupé et Helmut 
Schmidt n'a pas accédé au pouvoir à la faveur d 'un putsch. Il reste 
à la classe ouvr ière, au peuple allemand, des moyens ef f icaces 
pour combatt re l 'autor i tar isme croissant et à coup sûr inquiétant du 
pouvoir. Il est vrai qu ' i l est plus d i f f ic i le d 'organiser une manifesta
t ion de masse, une grève unitaire, d'entraîner des centaines de 
mil l iers de femmes et d 'hommes à la conscience pol i t ique et au 
combat — que d 'enlever un chef d'entreprise ou d 'abat t re un d ip lo
mate. La démocrat ie est d 'un usage plus malaisé que le recours 
désespéré à la v io lence de quelques héros i l luminés — même s' i ls 
font le sacr i f ice de leur vie. La démocrat ie exige pat ience et con
f iance. Mais il n'y a pas de raccourcis possibles : le terror isme, 
loin d'être un raccourc i , écrase les masses et sert la répression. 

On sait que la p lupar t des membres du groupe Baader-Meinhof 
sont issus de la bourgeois ie , et que leurs liens avec la populat ion 
« ordinaire », leur conna issance des réalités sociales sont ténus. 



Une soc io logue bri tannique Ji l l ian Becker, soul igne pour sa part 
l ' in f luence qu 'a pu exercer le luthér ianisme sur certains jeunes ter
roristes. Ains i , montre J. Becker, Ulr ika Meinhof et Gudrun Enssiin 
sont toutes_deux f i l les de pasteurs. Leurs pères ne sont pas des 
pasteurs ordinai res, ils ont résisté au nazisme sur des bases essen
t ie l lement morales et religieuses. Le goût de la spéculat ion méta
physique, le culte du devoir procèdent aussi de ce courant luthé
rien, facteur important de la cul ture al lemande. De Gudrun Enssiin, 
le romanc ier a l lemand Gùnther Grass dit : « Elle possédait un rayon
nement exceptionnel : idéaliste avec le dégoût du compromis inné 
chez les Allemands. Elle avait un penchant pour l'absolu, pour la 
solution simple ». Porter le glaive tout à la fo is dans le réformisme 
et dans le péché, et porter ce glaive au pér i l de sa vie, devait 
répondre à un besoin d'absolu et de s impl ic i té . Les meurtr iers de 
Hans-Mart in Schleyer ne se sont-i ls pas présentés à l 'opinion com
me des just ic iers, mettant un terrne à « une vie corrompue » ? 

SOCIETE BLOQUEE 
Mais là n'est pas l 'essentiel. Pour répondre à la question « Pour

quoi le phénomène Rote Armée en Al lemagne précisément ? », il 
faut surtout voir, fût-ce très superf ic ie l lement, pourquoi la société 
a l lemande passe à juste t i tre pour une société bloquée. 

Un rap j je l s ' impose, qui pourra être éclairant. 
Le gouvernement de Bonn qui a réc lamé avec morgue l 'extra

di t ion de Me Klaus Croissant, répond par un si lence pesant à une 
demande d 'ext rad i t ion du gouvernement démocrate-chrét ien d'Ital ie. 
Le Premier ministre Andreott i réclame en effet en vain depuis le 
17 août dern ier le renvoi à Rome de l 'ancien SS Joachim Kappler, 
responsable du massacre en 1943, des Fosses Adréatines, évadé 
de sa pr ison (ou, plus exactement de l ' in f i rmer ie où il était soigné) 
et rentré dans la mère-patrie. L'évasion de Kappler a bouleversé 
l 'opin ion I tal ienne; elle a été saluée en Al lemagne comme un ex
ploit sport i f et humaniste. Il y a des raisons historiques à cette 
d i f fé rence profonde de sensibi l i té. Si l ' I tal ie était fasciste avant que 
l 'A l lemagne ne devînt nazie, el le a réglé el le-même ses comptes 
avec le fasc isme. C'est un mouvement de résistance populaire très 
large qui en a décousu avec le régime mussol in ien et qui a con
t r ibué à chasser l 'occupant hit lérien. En Al lemagne fédérale par 
contre, le fasc isme a été vaincu de l 'extér ieur par une victoire mil i
taire, t rès vi te suivie d 'un renversement d 'a l l iances où l 'ant icommu
nisme n'a cessé d'être une donnée essentiel le. C'est ainsi que con
tra i rement à l ' I tal ie où la Const i tut ion de 1948 porte la marque des 
combats popula i res contre le fascisme, en A l lemagne l 'ant i fascisme 
et ses impl icat ions poli t iques, sociales, idéologiques, sont restés 
fondamenta lement étrangers à l'Etat. La reconstruct ion y a été en
trepr ise sous le signe de la guerre f ro ide, avec une réinsert ion 
systémat ique dans l'Etat du personnel administrat i f et pol ic ier qui 
."ivait rçndu de bons et loyaux services à Hit ler. Pour rappel la 
« décar te l l isat ion » a consisté en une vér i table bouffonerie qui a 
laissé in tacte la puissance de la grande industr ie. 

On peut remonter plus haut. C'est ce que fait par exemple 
Oskar Negt, professeur à l 'université de Hanovre et un des porte-
parole d 'une « nouvelle gauche » qui cherche à s'aff i rmer. Le pro
fesseur Negt note que de la col laborat ion entre la bourgeoisie et 
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I Etat prussien est née une idéologie ant ipopulaire qui présente les 
intérêts et les besoi.ns de la classe ouvrière et des masses comme 
suspects d 'of f ice, parce que « corporat istes » et « contraires à i ' inté-
i-êt général ». En vertu de cette idéologie encore dominante — et 
à laquelle, bien entendu, n 'échappe pas la classe ouvrière — le 
révolut ionnaire ne peut être qu'un comploteur, œuvrant contre l ' in
térêt général. 

Ce n'est certes pas le parti chrétien démocrate (CDU/CSU), 
au pouvoir de 1949 à 1969, qui aurait pu intégrer la démocratie» 
dans le patr imoine populaire al lemand. Il ne l 'a pas voulu : car il 
s 'agit d 'une authent ique format ion de droite, tournée vers le passé, 
et dont la d i rect ion est au moins conservatr ice quand elle n'est 
pas réact ionnaire. Ses liens avec le grand capi tal sont notoires . 
nombre d 'administ rateurs ou managers d ' importants Konzern siè
gent dans les instances dir igeantes du CDU/CSU. On a pu d i re 
sans trop de schémat isme (de la CSU bavaroise plus encore que 
de la CDU) qu'e l le était le part i de la guerre f ro ide — avec des 
nostalgies récurrentes —, qu elle était le part i des riches et des 
bigots. Si Adenauer a voulu marquer une rupture avec l 'hit lérisme, 
la cont inui té a en tous cas été assurée par l 'ant icommunisme sur 
le plan idéo log ique 'e t par les liens étroits avec le grand capital sur 
le plan économique. C'est un pouvoir chrét ien-démocrate qui, outre 
les coups portés contre la gauche chrétienne, a placé le parti com
muniste (KPD) hors la loi, entendant ainsi int imider toute la gauche. 

IMAGES FAUSSES 

En dépit de ces pesanteurs, l ' image d'une classe ouvrière alle
mande bien t ranqui l le et domest iquée est aussi fausse que l ' image 
d'un SPD monol i th ique. 

L 'Al lemagne a connu d ' importants mouvements de grèves — 
«sauvages» ou non depuis 1969 (1). Pour rappel, en 71-72, la classe 
ouvrière a appor té un appui actif à l 'Ostpol i t ik de Willy Brandt, 
contre l 'aventur isme de la CDU : sidérurgistes, travail leurs de l 'au
tomobi le et de la ch imie ont débrayé et manifesté en masse. 

Aujourd 'hui , malgré le départ de 600.000 immigrés et le renvoi 
au foyer de quelque 200.000 travail leuses qui ne sont plus reprises 
dans les stat ist iques du chômage, la Républ ique fédérale recense 
près d 'un mi l l ion de chômeurs. Les luttes contre les fermetures 
d 'entrepr ises sont nombreuses. Hambourg a connu au début de 
cette année une importante manifestat ion contre le chômage, ap
puyée par le sydicat. En dépit des verrous réformistes et co-
gestionnaires, des congrès syndicaux — celui de la métal lurgie 
par exemple — sont souvent turbulents. Même le président de la 
puissante Confédérat ion syndicale DGB (sept mi l l ions de membres, 
soit environ un t iers des travai l leurs syndicables) met en cause 
<' l 'économie de marché » : l 'ère des « miracles » est en effet révo
lue. L 'Al lemagne pouvait se vanter hier de n'avoir « pas de pauvres 
et pas de taudis ». Actuel lement, elle ne peut escamoter ni ses lé
gions de sans-travail, ni les fai l l i tes quot idiennes des petites et 

(1) Le syndicat ne « légalise » une grève que si 75 % des travailleurs con
cernés ont voté pour, inversément, un accord peut être conclu si 25 % de» 
travailleurs concernés l'approuvent. 
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moyennes entreprises. La cr ise détraque profondément tous les 
mécanismes d 'une économie dite invulnérable. 

S'i l messied d 'addi t ionner des poires et des pommes, il con
vient de prendre en compte la vital i té du mouvement contestataire 
dans les universités, le courage du DKP, la pert inence des ana
lyses des Jusos (les jeunes du SPD), le fait qu'en pleine hystérie 
ant i terror iste quatre députés sociaux-démocrates aient voté contre 
la loi modi f iant le code de procédure pénale ( interdisant dans cer
taines condi t ions tout contact entre le prévenu de terror isme et son 
avocat), l 'act ivi té de théor ic iens marxistes de valeur, la protesta
t ion souvent massive contre la prol i férat ion nucléaire. 

Il faut savoir aussi que tend à se développer un phénomène 
nouveau, encore fragi le, mais qui pourrait être porteur d'avenir : 
la jeunesse n 'accepte plus d'être culpabi l isée par le chômage, 
alors qu' i l arr ive encore que des travai l leurs âgés, f rappés par un 
l icenciement, fe ignent de poursuivre leurs anciens rythmes de vie, 
pour éviter que les voisins sachent qu' i ls sont sans travai l , c'est-à-
di re coupables. . . 

SUR FOND DE BERUFSBERBOTE 
Mais il est temps d'y venir : ces mouvements se produisent 

sur fond de « Berufsverbote », ces fameux interdi ts professionnels 
qui const i tuent un élément important du dossier A l lemagne fédé
rale (2). 

Tout indique que la mécanique des « Berufsverbote » a été mise 
en place, précisément au début de la crise, en 71-172, pour empê
cher des mises en quest ion fondamentales, pour marginal iser et 
paralyser la dynamique qui apparaissait porteuse d 'un projet alter
natif. Ce sera la t raque de tout ce qui est « autre ». 

Le décret de la conférence des ministres-présidents sur « les 
pr incipes concernant les forces inst i tut ionnel les dans la fonct ion 
publ ique » date d e 1972. L'année précédente, le Sénat social-démo
crate de Hambourg avait ouvert la voie à l ' inst i tut ionnal isat ion des 
« Berufsverbote ». Mais déjà en 1950, un décret d 'Adenauer per
mettait de renvoyer de 1^ fonct ion publ ique « les fonct ionnaires, 
employés ou travai l leurs de l 'Etat appartenant à des organisat ions 
ou part ic ipant à des entreprises dir igées cont re l 'ordre de l'Etat 
l ibre et démocrat ique ». 

Ce qu 'on appel le « Abgrenzung » (démarcat ion, ou moins litté
ralement, fermeture à gauche) est un système pol i t ique qui vise à 
empêcher l 'expression l ibre d 'une volonté pol i t ique alternative. C'est 
cela, la « société bloquée ». Si les « Berufsverbote » consti tuent 
une clé de voûte de ce système, il est évident que les actes ter
roristes le servent provident iel lement : ils suggèrent que le « mo
dèle a l lemand » a bien des vertus et qu' i l ne faut surtout pas ten
ter d 'aventure à gauche. . . 

« Conime citoyens et comme travailleurs, nous ne vivons pas 
dans un monde parfait. Une cliose est certaine cependant : le 
monde que veulent nous façonner les terroristes et leurs sympa-
ttiisants, nous n'en voulons en aucun cas. Heinz Marcisz non plus 
n'en voulait pas. A preuve, les relations extraordinairement bonnes 
et humaines qui existaient entre lui et le Dr Sct)leyer ». Ces paro-

(2) Voir Cahiers marxistes, Janvier 1977. 
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les ont été prononcées le 3 septembre 1977 à Cologne par un mil i
tant syndical qui saluait la dépoui l le mortel le de Heinz Marcisz, 
chauffeur de Schleyer, abattu lors de l 'enlèvement de ce dernier. On 
y perçoi t bien comme l 'amalgame entre terror istes et « sympathi
sants », se marie à un penchant pour la col laborat ion de classes 
et à une certaine ferveur pour l ' immobi l isme. 

La t raduct ion en actes du « décret contre les extrémistes » ne 
s'est pas opérée au même rythme dans tous les Lànder. Depuis 
1974 cependant , l 'harmonisat ion est effect ive et les « extrémistes » 
f rappés englobent mi l i tants syndicaux et membres du part i social-
démocrate. 

Les mil i tants de la gauche du SPD ont tenté de faire adopter 
par le récent congrès de Hambourg de leur parti une résolut ion 
réclamant l 'abol i t ion des « Berufsverbote ». Ils n'ont pas réussi; la 
motion adoptée s'élève contre le fait que les candidats à la fonct ion 
publ ique sont tenus d 'appor ter eux-mêmes la preuve de leur f idél i té 
à la Const i tut ion, mais el le réclame en f in de compte « un manie
ment démocrat ique et l ibéral » des interdits. Lors du congrès du SPD 
de 1973, une motion soutenue par la gauche et demandant el le 
aussi l 'annulat ion des interdits, avait été rejetée au prof i t d 'une 
autre qui réclamait « l 'atténuation » des « Berufsverbote ». 

On évalue le nombre des interdict ions à un min imum de trois 
mil le, mais le nombre des enquêtes et. donc des vict imes est infi
niment supérieur. A lors qu' i l était encore Chancel ier de la républ i
que, Wil ly Brandt déclarai t devant les caméras de la télévision alle
mande qu' i l « n'avait pas voulu cela ». « Nous voulons, dit-I l, pro
téger la Constitution et non pas la vider de sa substance par une 
chasse aux communistes ». De fait, la chasse va bon train et a pris 
les d imensions d 'une véri table hystérie pol ic ière. Sa fonct ion est 
de faire peur, de général iser les reniements, d' inst i tut ionnal iser 
l 'autocensure, d 'organiser le si lence et l ' isolement. Cette vaste opé
ration de décerveiage pol i t ique a été bien préparée par les jour
naux de la chaîne Spr inger. 

Faut-i l rappeler les propos d'Axel Springer lui-même à cet égard : 
« // est évident pour moi depuis la fin de la guerre que ce que le 
lecteur allemand ne veut en aucun cas, c'est réfléchir. Mes journaux 
sont orientés selon ce principe ». Et « ses » journaux, cela repré
sente quasi toute la presse quot idienne à Hambpurg et Berl in, ainsi 
que 90 % du marché des hebdomadaires dominicaux. Au total : 
40 % de la product ion de tous les quot id iens et hebdomadaires 
ouest-al lemands ! 

L'HONNEUR PERDU 7 
Aujourd 'hu i , c'est un général al lemand peu suspect d 'ext rémisme 

(mais jusqu 'à quand ?) — le comte Wolf Baudissin — qui déclare 
à r « Express » de Cologne : « Le terrorisme a provoqué une évo
lution à droite de la Bundswehr », et il a joute : « Si toute la société 
glisse à droite, il n'est pas étonnant que l'armée suive I& mouve
ment. » Ce n'est pas étonnant, en effet. 

Pas plus qu'est surprenante l 'aggravation quot id ienne du cl i
mat de suspic ion. L 'écr ivain progressiste Henrich Bôll a condamné 
sans équivoque l 'attentat contre Hans-Mart in Schleyer. Mais le 
nombre de lettres de menaces qu' i l reçoit depuis l 'attentat est en 
hausse, et de surcroî t , ces lettres ont cessé d'être anonymes. On 
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peut au jourd 'hu i menacer sans crainte, en signant son propos, 
l 'écr ivain qui avait osé réclamer en 1972 pour Ul r ike Meinhof « un 
procès publ ic en bonne et due fo rme », et qui est l 'auteur de 
« L'honneur perdu de Katharina Blum ». 

Beaucoup de c i toyens a l lemands se sont reconnus dans Ka
thar ina Blum. La suspic ion arbi traire, le sent iment d ' insécur i té, 
l 'a l iénat ion, la peur — c'est un chemin sur lequel l 'Etat a l lemand 
pousse d e plus en plus de gens. Où commence la sympath ie avec 
le te r ror isme ? Les mi l ieux patronaux et les d i r igeants du CDU/CSU 
déploient une grande ardeur pour é luc ider cette quest ion. Voic i sur 
quoi cet te ardeur peut déboucher ( l 'exemple est emprunté à un 
bul let in o f f ic ie l du patronat) : « La propagande du DGB sur l'em
ploi empoisonne le climat politique et menace la sécurité intérieure 
de la RFA. » 

On notera que la h iérarchie de l 'Egl ise cathol ique encourage 
cette dangereuse et scandaleuse confusion. Dans un d iscours pro
noncé en mars 1975 devant l 'Associat ion fédéra le de l ' industr ie 
al lemande, le card ina l Dôpfner a déc laré : « Ces attaques, dans 
une grande mesure idéologique, faites à rencon t re de l 'économie 
sociale de marché ne sont qu 'une part ie d 'une tendance g lobale qui 
menace non seulement la l ibre entreprise, mais encore l 'Egl ise et 
riOtre o rd re l ibéral tout entier. Il s 'agit de l 'ennemi qui se prépare 
à él iminer, sous prétexte qu'ainsi l 'homme deviendrai t vra iment l ibre, 
tous les espaces de l iberté des indiv idus au prof i t de prétendues 
solut ions « socia les » et qui sont en fait des solut ions état iques. » 

Depuis lors, ceux qui opposent à la fameuse économie de 
marché, impuissante à juguler inf lat ion ou chômage, une social isa
t ion des moyens de product ion et une p lani f icat ion démocrat ique, 
sont suspects d 'act iv i tés ant iconst i tut ionnel les. 

On comprend mieux dans ce contexte le danger que repré
sentent les atteintes aux droi ts de la défense : en assimi lant, en 
ident i f iant systémat iquement les avocats à leurs c l ients pr isonniers 
pol i t iques, le pouvoir en RFA entend aussi museler la défense. 

UNE DIMENSION EUROPEENNE 

Le prob lème déborde les f ront ières de la Républ ique fédérale : 
déjà l 'a f fa i re Croissant témoigne de ce qu'une Europe de la répres
sion est en train de s 'édi f ier . Le rôle déterminant de Bonn au sein 
de la CEE, le poids du part i socia l démocrate a l lemand au sein 
de l ' Internat ionale socia l is te donnent consistance à la menace de 
contagion. La découver te du cadavre de H.-M. Schleyer à Mulhouse 
a susci té en A lsace l ' intervent ion du Bundes Kr iminal Amt, mais 
aussi un zèle intense de la pol ice jud ic ia i re f rançaise, qui s'est 
l ivrée à que lque 700 interventions. « Depuis une semaine, devaient 
déclarer le 28 oc tobre les fédérat ions du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 
du Parti communis te f rançais, l'Alsace est plongée dans une am
biance de quadrillage policier, de contrôles et de perquisitions. » 

Il y a plus. Le 16 novembre, le Parlement européen adoptai t à 
Strasbourg une mot ion réclamant la mise en place d 'une col labora
t ion quasi - inst i tu t ionnel le entre les gouvernements avec le recours 
au mécan isme communauta i re , et en part icul ier à la Commiss ion 
de la CEE, pour mener la lutte ant i terror iste. Le Parlement euro
péen demanda i t à cet te occas ion la rat i f icat ion rapide de la Con-
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vent ion européenne pour la répression du terrorisme. Rien ne paraît 
à première vue plus légi t ime que d'unir les efforts de ceux qui 
entendent combattre la v io lence insensée des émules de Baader. 
Les problèmes posés par la Convent ion européenne sont cepen
dant très graves. On ne saurait to lérer que sous couvert d 'opposi 
t ion au terror isme, la Belg ique s 'engage à renier des pr incipes de 
droi t , notamment en mat ière de dél i t poli t ique. Or c'est de cela 
qu' i l s'agit. Jean Salmon, professeur de droit international à l 'Uni
versi té de Bruxelles, en a fait une convaincante démonstrat ion dans 
le « Journal des t r ibunaux » (3). 

La Convention européenne pour la répression du terror isme, 
qui porte la date du 27 janvier 1977, a cette particularité de ne pas 
contenir de clause déf inissant le terror isme, qui reste une not ion 
extrêmement confuse, et « strictement non-juridique », note Jean 
Salmon. De fait la Convent ion se borne à prévoir une liste d ' in f rac
t ions qui ne seront pas réputées infract ions polit iques dans l 'hypo
thèse d 'une demande d 'extradi t ion, de manière tel le que si e l le 
était ratifiée, la prat ique de l 'extradi t ion se verrait généralisée. Ana
lysant les six types d ' in f ract ions que la Convention se propose de 
soustrai re du champ des infract ions polit iques, Jean Salmon de
mande ; « Pourquoi refuser le caractère politique à un attentat à 
la bombe contre une institution étatique, une caserne, un local de 
la police, alors que l'usage de la torture dans le pays visé peut 
être notoire ? Pourquoi, sinon que l'on est prêt, une fois de plus, 
à privilégier la violence étatique, la répression institutionnalisée, le 
terrorisme d'Etat face à la violence privée ? » Et l 'auteur d 'obser
ver que « ce sont de larges pans de la notion tradit ionnel le de 
dél i t pol i t ique qui s 'écroulent ». 

Les auteurs de la Convent ion semblent eux-mêmes conscients 
du caractère insolite de leur démarche. Le directeur des af fa i res 
jur id iques du Conseil de l 'Europe admettait , en commentant le do
cument devant la presse à Paris l 'an dernier, que l 'ensemble du 
texte représentait « une except ion » au droit d'asi le pol i t ique. Il 
invoquait, à la décharge de la Convention, l 'existence de « soupa
pes de. sécuri té », qu'on pourrait aussi appeler des portes de sort ie. 
Mais là encore, il apparaît à l 'analyse que les soupapes ne créent 
guère de sécuri té et que les portes s'ouvrent mal. 

Certes, le problème n'est pas simple, et on comprend parfai
tement les préoccupat ions causées par les détournement d 'av ions 
par exemple. Mais la réponse que propose la Convention est inadé
quate, et le but qu'el le prétendait poursuivre (à en croire un rap
port expl icat i f intérimaire) à savoir « ne s'appl iquer qu'aux actes 
part icul ièrement odieux et graves frappant souvent des personnes 
innocentes et étrangères aux mobi les de ces actes » n'est pas 
atteint. 

Aussi retient-on l 'avert issement de Jean Salmon, qui te rmine 
son commentaire pour le « Journal des Tribunaux » : « Alors que 
la Belgique n'a jamais été disposée sur un plan bilatéral à se créer 
de telles obligations (d'extrader) avec les voisins à l'égard desquels 
elle possède une confiance particulière, on voit mal comment elle 
se lancerait dans un texte aussi éloigné de ses traditions libérales 

(3) 24 septembre 1977. 
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de terre d'asile, qu'elle a gardées quasi intactes depuis 1833. On 
voit d'autant moins pourquoi elle le ferait à propos d'une conven
tion dont l'analyse révèle que son but est moins de réprimer le ter
rorisme que de réprimer la violence politique interne, qu'elle ait ou 
non un caractère terroriste, de prémunir en quelque sorte les gou
vernements contre toute violence politique, qu'elles qu'en puissent 
être les justifications. Ce serait là ressusciter une Sainte-Alliance, 
intervenir dans les affaires intérieures des peuples, et par là, con
trevenir tant au principe de non-intervention qu'à celui du droit des 
peuples à l'autodétermination ». 

LA GAUCHE ALLEMANDE ET NOUS 
« Notre société est coupable d'avoir favorisé le développement 

du terrorisme », a déclaré l 'écr ivain Max Frisch au congrès du SPD, 
le mois dernier. 

De même, dans les « Lettres pour la défense de la républ ique », 
trente intel lectuels de gauche s 'emploient à « mobiliser les forces 
qui risquent bientôt de disparaître en RFA, celles du courage civi
que et de l'imagination politique ». Leur convict ion est que seules 
la reconnaissance de la nécessité de réformes, et la capaci té de 
mener ces réformes à bien peuvent, à long terme, mettre f in au 
terror isme. Il n'est pas indi f férent que ce soient des membres du 
part i socia l -démocrate qui s 'expr iment ainsi. Il n'en reste pas moins 
que ce part i se présente comme celui « de la l iberté de l 'esprit », 
et laisse entendre que la lutte des classes est dépassée, puisque 
« autrefois simple objet pour les classes dir igeantes, le prolétaire 
assume maintenant sa place de ci toyen disposant de droi ts et de 
devoirs reconnus égaux » (4). Il n'en reste pas moins que le SPD 
avec son interclassisme, son idéologie productiviste, son goût de 
l 'autor i té assume la fonct ion d 'un parti conservateur : contrô le 
social des masses, hégémonie de l 'économie al lemande. 

Le_combat de la gauche, des forces progressistes en Al lema
gne fédéra le est un combat di f f ic i le. Gardons-nous cependant d ' in
voquer on ne sait quel le incapaci té congénitale des Al lemands à la 
démocrat ie . Il n'y a pas de vocat ion nationale au fascisme, il n'y 
a pas de fatal i té historique. Tout est en défini t ive affaire d e rap
ports de forces. 

Mais ce rapport des forces ne se clôt pas à l ' intérieur des 
f ront ières de la Républ ique fédérale. Sa dimension européenne est 
de plus en plus visible. 

Aujourd 'hui , l 'Europe des Neuf est surtout celle du chômage. 
Elle tend à devenir l 'Europe des pol ices. S' incl iner devant cette 
évolut ion, c'est contr ibuer à ce qu'en Al lemagne s 'accentuent le 
si lence, l ' isolement et la peur des démocrates. C'est accepter aussi 
que se rétrécisse chez nous l 'espace des l ibertés démocrat iques. 
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DIX-HUIT ANS APRES LE PACTE SCOLAIRE 

Un statut 
pour renseignement 
subventionné 

Après diverses t r ibulat ions jur id ico-pol i t iques, le projet d 'ar
rêté royal portant statut du personnel de l 'enseignement subven
t ionné serait sur le point d 'être publié. Ce statut doit uniformiser 
« autant que faire se peut », et dans la foulée du Pacte scola i re 
de 1959, les statuts des enseignants des écoles communales, pro
vinciales et des écoles l ibres, en adoptant comme texte de réfé
rence le statut des enseignants de l 'Etat. Il avait été promis pour 
la rentrée de septembre 1977, mais ceux qui s'affairent autour de 
i 'avant-projet ne sont pas encore venus à bout des di f f icul tés et 
écuei ls dont il est hérissé. 

Première di f f icul té : les si tuat ions object ives des divers ensei
gnants sont très di f férentes. Puisqu' i l est fait référence au statut 
des enseignants de l 'Etat, rappelons que dans ce cas le patron ou 
pouvoir organisateur est un ministre, responsable devant le Parle
ment et soumis au contrô le du Consei l d'Etat. Côté communes et 
provinces, le patron est ou un échevin ou un député permanent, 
responsable devant une assemblée d 'é lus communaux ou provin
ciaux. La distance par rapport à l 'école est plus réduite que dans 
le cadre de l 'Etat. 

Côté écoles confessionnel les, le pouvoir organisateur n'est pas, 
comme on le croit souvent, la Conférence épiscopale ou le Secré-
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tariat nat ional de l 'enseignement cathol ique, mais bien une foule 
de consei ls d 'administ rat ion d 'ASBL, constitués quasi pour chaque 
école et dépourvus de toute responsabi l i té polit ique. La d is tance ici 
est nulle entre école et patron. 

Il ne suff i t donc pas de souhaiter un rapprochement des divers 
personnels enseignants — nous aussi, nous le souhaitons et nous 
est imons qu'un statut est une arme indispensable contre l 'arbi t raire 
— Il faut bien voir que le contrôle démocrat ique occupe ici et là 
un terrain très d i f férent . . . En cas de confl i t dans les écoles sub
vent ionnées communales et provinciales, c'est le droi t publ ic qui 
est d 'appl icat ion, tandis que dans les écoles confessionnel les, les 
éventuels confl i ts relèvent du droi t privé. 

Il existe pour le surplus dans l 'enseignement l ibre un secteur 
non-confessionnel qui comprend entre autres : l 'école Decroly, 
l 'Ecole ouvrière supérieure, l 'Ecole des hautes études commerc ia
les. Ici, le problème posé est celui de la compétence pour ces éta
bl issements laïcs, de la Commission paritaire centrale de l 'ensei
gnement libre confessionnel — compétence récusée par les inté
ressés, on le devine. 

VALEURS SPECIFIQUES ? 

Deuxième di f f icul té : la complex i té de la notion de « spéci f i 
c i té », dont se réclame l 'enseignement cathol ique. Soyons-y atten
tifs : il ne s'agit pas d 'une affaire à usage interne cathol ique. Les 
écoles confessionnel les groupent 57 % du personnel enseignant 
du pays; les contours et la portée de la « spécif ic i té chrét ienne » 
sont loin d'être innocents et ses retombées jur id iques et pol i t iques 
nul lement imaginaires. 

Le Conseil général de l 'enseignement cathol ique (CGEC) a re
déf ini récemment dans une brochure (1) en quoi consiste cette 
spéci f ic i té, raison d'être de l 'école confessionnelle. Quand dans 
son introduct ion, le CGEC déf ini t les valeurs qu'entend promouvoir 
l 'enseignement cathol ique, à savoir (alinéa 4.4.) : 

« — la d igni té humaine 

— le sens des responsabi l i tés 

— le sens cri t ique, le jugement et le raisonnement 

— le sens de la sol idar i té, l 'esprit de coopérat ion et le sens de 
la communauté 

— le respect de la consc ience d'autrui 

— la l iberté et la capaci té de s 'expr imer 

— l 'autonomie 
— le développement de sa propre conscience 
— l 'adaptabi l i té, la créativité, l 'or iginal i té et non la crainte ou 

la passivité devant le changement 
~ le développement de toutes les apt i tudes.. . » 

(1) « Spécificité de l'Enseignement catholique » — Edifions Licap — Bru
xelles 1975. 
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nous tenons à signaler que ces valeurs ne sont pas spéci f iques 
à cet enseignement. 

Elles lui ont mêrrie été étrangères pendant une longue pér iode 
historique, et si elles f igurent aujourd'hui dans la brochure, c 'est 
sous la pression des forces de progrès. 

Par contre, la référence « non seulement verbale mais vécue » 
au Christ et à l 'Evangi le (qui f igure à l 'al inéa 4.5) ne peut évidem
ment être revendiquée que par l 'enseignement catholique. Encore 
faut- i l voir ce que signi f ie cette référence aux yeux du CGEC, 
tant pour les parents que pour les enseignants. 

Des parents, la brochure admet que leur choix d'une école 
cathol ique « ne correspond pas toujours à une option ferme »; on 
leur demandera donc d'« accepter le projet éducatif », proposé 
par l 'école. Dans la pratique, on peut imaginer qu'au moment d e 
l ' inscr ipt ion des élèves, cette acceptat ion sera purement formel le 
dans la plupart des cas. 

Rappelons pour le surplus les conclusions d 'une enquête menée 
en 1973 par La Revue nouvelle sur les motivat ions du choix d 'une 
école confessionnel le. « Il ne semble pas que les ouvriers perçoi
vent l 'école cathol ique comme une insti tut ion dont le caractère 
:.1istinctif se situe au niveau des valeurs rel igieuses qu'elle incarne. 
Tout se passe au contrai re comme si l 'école cathol ique était si tuée 
en dehors de l 'univers percepti f commun à leur classe sociale et 
que seules de fortes convict ions rel igieuses pouvaient modi f ier 
cette représentation. Par opposit ion, le comportemeent de la classe 
moyenne et surtout celui de la classe supérieure semblent sponta
nément orientés vers l 'école cathol ique et ce à un point tel que 
parmi les parents qui n'ont aucune intégrat ion à l'Eglise, il s 'en 
trouve une major i té pour placer leur enfant dans une école catho
l ique » (2). En d'autres termes, le choix d'une école confession
nel le est le plus souvent un choix de classe, et ne procède pas du 
souci de se conformer à des normes religieuses. 

VIE PRIVEE ET VIE PROFESSIONNELLE 

Par rapport aux enseignants du réseau confessionnel, l 'at t i tude 
du CGEC est moins .souple : ils sont employés, donc dépendants 
du pouvoir organisateur qui formule à leur égard des condi t ions 
précises. Eu substance, ces condi t ions se localisent dans les art i
cles 3.2.8. et 3.2.9. de la brochure. 

« 3.2.8. Puisque cette mission d 'enseigner n'est pas conçue 
comme une s imple t ransmission de connaissances, 
mais aussi comme un témoignage vécu de valeurs fon
damentales, l 'enseignant doit se rendre compte que 
sa vie privée peut avoir un impact sur la relation péda
gog ique avec les jeunes. 

« 3.2.9. Dans la mesure où la si tuat ion de l 'enseignant est en 
cont rad ic t ion f lagrante et déclarée avec les valeurs 
ct i rét iennes fondamentales et avec le projet éducat i f 

. de la communauté, cette si tuat ion devient incompat i 
ble avec l 'exerc ice de la fonct ion d 'éducateur au sein 
de cet te communauté. » 

(2) La Revue nouvelle : Ecole catholique, école de classe — février 1973. 
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C'est autour de la t raduct ion de ces pr inc ipes en art ic les du 
statut, qu 'ont surgi des obstacles — les plus sérieux venant d'ai l -
îeurs de mil ieux chrét iens, où la représentat ivi té des syndical istes 
associés à l 'examen des textes a été controversée. 

De fait, en vertu des statuts internes actuel lement appl iqués 
aux enseignants du l ibre — statut de stabi l i té, statut discipl inaire, 
contrat d 'engagement et règlement du (jersonnel, const i tuant en
semble « un tout indivisibe » — des l icenciements sans préavis ou 
Indemnité ont d 'ores et déjà f rappé des membres du personnel de 
l 'enseignement l ibre parce qu' i ls divorçaient, ou que, divorcés, ils 
se remariaient. Ces mgsures ont suscité de vigoureuses opposi t ions, 
pas seulement en mil ieu chrét ien. ^ 

Par ail leurs, le 8 décembre 1976, la Cour de Cassation rendait 
un important arrêt en la matière. Elle rejetait le pourvoi d 'une 
ASBL, pouvoir organisateur cathol ique, contre la décis ion d 'un tr i
bunal du travai l ; celui-ci avait est imé qu'une enseignante l icenciée 
avait droi t aux indemnités de l icenciement. L'arrêt de la Cour de 
Cassation, en conf i rmant la val idi té de ce droi t , soul igne que l 'arti
cle 17 de la Const i tut ion ( l iberté de l 'enseignement) n'avait pas été 
violé par la jur id ic t ion du travail. Il rappel le néanmoins qu'aux ter
mes de la législat ion sur le contrat d 'emploi l 'empoyeur peut met
tre f in au contrat sans devoir motiver sa décision, moyennant pré
avis ou indemnité. De fait, la législat ion sur le contrat d 'emplo i ne 
prévoit aucune motivat ion de l icenciement, mais l 'assortit en prin
c ipe d 'un préavis ou d 'une indemnité; elle est d 'appl icat ion dans 
l 'enseignement l ibre. 

Dès lors, la quest ion est posée de savoir si les pouvoirs orga
nisateurs de l 'école confessionnel le ne tentent pas de forger, 
entre le statut du fonct ionnaire et celui de l 'employé une espèce de 
statut médian qui cumulerai t des inconvénients des deux autres : 
d 'une part, la non-stabi l i té d 'emploi de l 'appointé et d 'autre part 
une certaine intervention dans la vie privée du fonct ionnaire (3). 

ENFERMEMENT 

Au cours de la conférence de presse organisée le 23 août 
dernier par le Conseil général de l 'enseignement cathol ique, Mgr 
Daelemans s'est dit soucieux de la conformité entre le statut inter
ne de l 'enseignement l ibre et les lois coordonnées sur le contrat 
d 'emploi . Cette conformi té n'est pas garant ie aujourd'hui . Mgr Dae
lemans a d'autre part af f i rmé expl ic i tement que la Chambre déonto
logique mise sur pied en vertu du statut interne de l 'enseignement 
cathol ique ne se veut pas tr ibunal de substi tut ion, mais uniquement 
organe d'avis. Plus récemment, au cours du « Faire le point » télé
visé du 20 novembre, le chanoine Grimonprez s'est dit persuadé 
que la Chambre déonto logique répond à la préoccupat ion très no
ble d'assurer la stabi l i té d 'emploi , considérée comme « une valeur 
pour toute la communauté éducat ive ». Le chanoine n'a pas con-

(3) Il est bon de savoir que le statut du personnel de l'Etat dispose dans son 
article 69 : « La fiche Individuelle de signalement, tenue pour chaque membre du 
personnel, comporte la relation des faits précis, favorables ou défavorables, suscep
tibles de servir d'éléments d'appréciation et ayant trait à l'exercice de la fonc
tion ou à la vie privée dans ses rapports avec la fonction ». 
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vaincu tous ses inter locuteurs : quelle est l 'ut i l i té de cette Cham
bre si on accepte que l 'enseignement de l 'école confessionnel le 
relève des lois coordonnées sur le contrat d 'emploi ? Nous ne 
sommes pas seuls à nous demander s'il n'existe pas un réel dan
ger de voir glisser la fonc t ion de la dite Chambre déontologique, de 
l ' instance d'avis vers l ' instance jur idict ionnel le. L 'Associat ion belge 
des jur istes démocra tes craint pour sa part que les avis de la 
Chambre, « dans l 'hypothèse où ils seraient défavorables aux pro
fesseurs, const i tuent un préjugé de nature à inf luencer les ma
gistrats des t r ibunaux du travai l saisis ultérieurement. » Ainsi pour
rait se créer une espèce de jur isprudence administrat ive, ayant son 
poids propre, et un po ids nocif . 

Nous reviendrons encore sur cet aspect du dossier qui con
cerne le respect de la vie privée. Mais nous tenons à ajouter une 
notation à propos de la spéci f ic i té de l 'enseignement chrét ien. Dans 
le statut interne de cet enseignement, on peut l ire à deux repri
ses : « L'école appartient à l'enseignement confessionnel et plus 
précisément à l'enseignement catholique ». Cette not ion d 'apparte
nance qui tend à renforcer jusqu'à l 'enfermement un c lo isonnement 
hérité du passé, nous inquiète. Nous le percevons comme un refus 
d'ouverture, comme un barrage contre tout projet pluraliste, comme 
la mise en place d 'un ghetto. 

La résonnance du statut interne cathol ique t ranche avec les 
concept ions et règlements qui ont cours dans l 'enseignement com
munal, lui aussi subvent ionné. Dans diverses communes de l 'agglo
mération l iégeoise par exertjple, des protocoles élaborés avec le 
concours de la C.G.S.P. règlent les rapports entre pouvoir commu
nal et personnel enseignant. On peut y lire au chapi t re des « Devoirs 
du personnel » : « Les membres du personnel doivent être gu idés 
par le constant souci des intérêts de l 'enseignement communal et 
des élèves qui lui sont conf iés ». « Les membres du personnel ne 
peuvent révéler les fa i ts conf ident iels dont ils auraient eu con
naissance en raison de leurs fonct ions et qui peuvent mettre en 
cause des personnes ou des réputations ». La conf iance dans l 'en
seignant et l 'appel à son sens des responsabil i tés remplacent ici 
avantageusement « l 'école appart ient. . . » (4). 

TOUTES LES LIBERTES CONSTITUTIONNELLES 

Mais il nous faut revenir au facteur « respect de la vie pr ivée », 
puisque l 'enseignement confessionnel établit un lien entre sa pro
pre spécif ic i té et cer ta ins aspects du comportement de l 'ensei
gnant même hors de l 'école. 

Deux observat ions à ce propos. 

La première, très générale, est un rappel : la loi du 11 ju i l le t 
1973 qui modif ie cer ta ines disposit ions arrêtées en 1959 par le 

(4) Une disposition du statut provisoire des enseignants du libre prévoit que 
« les membres du personnel accomplissent personnellement et consciencieuse
ment les obligations qui leur sont imposées...; ils exécutent ponctuellement les 
ordres de service et accomplissent leur tâche avec zèle et exactitude ». Ce style 
évoque un siècle révolu ou la discipline militaire. Pour qui prend-on les enseig
nants ? Il serait inconcevable que sous prétexte d'harmonisation des statuts pa
reille disposition se retrouve dans le futur arrêté royal. 



Pacte scola i re, compor te un art ic le 12bis l ibel lé comme suit : « Les 
statuts du personnel de l'enseignement de l'Etat et du personnel 
de l'enseignement subventionné garantissent la protection en de-
iiors de l'école, de la vie privée contre les décisions arbitraires du 
pouvoir organisateur ». 

Cet ar t ic le 12bis ne pourra être escamoté. 
La deux ième observation est d 'ordre pol i t ique. 
On peut admett re que les dir igeants de l 'école confessionnel le 

soient at tachés, via leur code moral, à un type de comportement 
de vie pr ivée. On ne peut admettre par contre qu'un travai l leur de 
l 'enseignement, fût- i l confessionnel, soit pénal isé sur le plan de 
l 'emploi parce qu' i l cesse d'adhérer à ces règles. Il s'est trouvé 
(et il se t rouvera encore, selon toute vraisemblance) qu'un ensei
gnant du l ibre cesse d'adhérer au code moral de la Hiérarchie, 
sans cesser pour autant de se référer à l 'Evangile. 

Les évêques de Belgique, vér i table « patron » de l 'enseigne
ment catho l ique ne reconnaissent aucun plural isme interne dans 
l 'Eglise. Ils ne peuvent cependant ignorer la mul t ip l ic i té et la con
sistance des courants qui la traversent. Or rien n'autorise de privi
légier la liberté de l'enseignement au. détriment d'autres libertés 
constitutionnelles, telles que la liberté d'opinion. 

L 'occas ion nous paraît bonne de rappeler la volonté des com
munistes de respecter les choix phi losophiques des parents et des 
élèves. Le part i communiste, qui n'a pas été partie prenante au 
Pacte sco la i re et qui s'est élevé contre le caractère de « grand 
marchandage au sommet » qu'a const i tué ce Pacte, lutte pour une 
réforme sco la i re qui soit effective dans tous les réseaux d'ensei
gnement. Cette réforme doit à nos yeux déboucher sur une école 
unique, démocrat ique et pluraliste, où toutes les tendances philo
sophiques auront droit de cité, et où tous les personnels auront 
des dro i ts et des responsabil i tés égaux. Notre cr i t ique ne met donc 
nul lement en cause le respect des convict ions rel igieuses; el le met 
en garde contre une interprétat ion abusive des conséquences que 
peut avoir la spéci f ic i té du projet éducat i f cathol ique. Arbi t ra ire 
pour les enseignants. Risque d 'enfermement pour les enseignés. 

DANGEREUSE AMBIGUÏTE 
Sur un tout autre plan, un art ic le du projet d 'arrêté royal ajour

né — l 'ar t ic le 10 — mérite d'être médi té et discuté. Il est ainsi 
l ibel lé : 
Art. 10 — « Sans préjudice des droi ts de la c i toyenneté belge, dont 

l 'exerc ice doit toujours être respecté, les membres du 
personne! ne peuvent se livrer à aucune activi té qui est 
en opposi t ion avec la Const i tut ion et les lois ud peuple 
belge, qui poursuit la destruct ion de l ' indépendance du 
pays ou qui met en danger la défense nationale ou l 'exé
cut ion des engagements de la Belg ique en vue d'assurer 
sa sécuri té. Ils ne peuvent adhérer, ni prêter leur con-

• cours à un mouvement, groupement, organisat ion ou as
sociat ion ayant une activi té de même nature ». 

Parei l texte f igure aussi dans le statut de l 'enseignant de l'Etat 
(art. 12) et nous demandons sa suppression, en raison de sa dan
gereuse ambiguï té. 
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Les .dangers d 'arb i t ra i re sont bien plus réels dans le subven-
l ionné que dans l 'enseignement de l'Etat, en raison précisément de 
la décro issance des responsabi l i tés pol i t iques du pouvoir organisa
teur. L 'art ic le 10 pourrai t dans certaines c i rconstances servir d ' in
strument à une chasse aux sorcières comme en connaît la RFA 
avec ses « Berufsverbote ». 

Cet article, préparé par une note de Gérard Deglin, rédigé par 
Rosine LewIn, a fait l'objet de débats au sein de la Commission de 
l'Education nationale du P.C.B. 

SANTE ET SOCIALISME 
L'expér ience d e la R.D.A. 

Sous ce t i tre, la Fondat ion J. Jacquemot te (Forest) et 
l 'Associat ion Belgique-RDA organisent une 

R e n c o n t r e - d é b a t 

J E U D I 15 D E C E M B R E , à 20 H 

à la Maison du quartier 
75, rue Rodenbach, 1180 Bruxelles 

Le débat qui par ses nombreuses impl icat ions sociales dépasse 
le domaine du spécial iste sera introduit par le Dr Jacques 
Lemai t re qui a condui t une délégat ion en RDA. 
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COURRIER DES LEC TEURS 
Nous avons le plaisir de publier la lettre qu'un lecteur atten
tif, Giovanni Carpinelli, lui-même collaborateur de la revue (*) 
nous a adressée à propos d'un article paru dans les CM de 
mai. Il s'agit de « Philosophie et lutte des classes », de Da
niel Dory. Ce dernier répond à G. Carpinelli. Le débat reste 
ouvert... 

D. Dory aborde une quest ion complexe et dél icate en quelques pages. 
L'auteur a évidemment senti la d i f f icu l té de la tâche. Il fait a l lusion 
dès les premières l ignes au « r isque de ne pas être compr is ou pr is au 
mot, ce lu i -c i étant nécessairement e l l ip t ique ». Après cette mise en garde, 
il serait mal venu de reprocher à Daniel Dory le manque de nuances. Mais 
il doi t tou jours être possib le de d iscuter les l ignes fondamenta les des con
cept ions présentées, sans s 'at taquer aux détai ls. 

Daniel Dory se prononce d 'une façon prél iminaire pour la non-dél imi
tat ion du champ ph i losophique (p. 18). Ce choix devrait avoir pour consé
quence un refus de la phi losophie en tant que spécial i té séparée et codi 
f iée une fo is pour toutes. La phi losophie aurait alors un terr i to i re qu' i l se
rait dangereux de voulo i r considérer d 'une manière isolée, sans référence 
aux d isc ip l ines sc ient i f iques qui occupent souvent le même terr i to i re. La 
phi losophie serait un présupposé, un support et un about issement du tra
vai l sc ient i f ique; mais non pas le seul présupposé, ni le seul support , ni le 
seul about issement : une espèce de complément abstrait inévitable, qui 
pourrai t être séparé par commodi té d'analyse, mais non régul ièrement 
scindé de la prat ique concrète, de l 'act ion sur le terrain ou de la recher
che et de l 'é laborat ion intel lectuel les, sous peine de tomber dans la méta
physique. Daniel Dory par contre af f i rme un peu plus loin dans son art ic le 
que la phi losophie est la <>. sc ience sans objet » (p. 19). Une tel le af f i rma
t ion à mon £ens reconst i tue la séparation entre champ ph i losophique et 
champ non phi losophique. Elle fait rentrer par la porte la métaphys ique qui 
avait été chassée par la fenêtre. Même l ' idéal isme qui selon Daniel Dory 
(p. 18) aurai t pour fonct ion de déformer la réalité (sans p l u s ? ici il ne 
s'agit pas de nuances) avait après tout un objet : les mécanismes de la 
pensée, les représentat ions de l 'esprit , etc., éléments qui sont loin d 'être 
inexistants et fact ices. Si l ' idéal isme avait été uniquement une entrepr ise 
de myst i f icat ion, on ne comprendra i t pas l ' intérêt accordé par Lénine à la 
Science de la logique de Hegel. 

C'est vers la f in de l 'ar t ic le que j 'a i cru trouver, cependant , les aff ir
mations qui contrastent davantage avec la vision, énoncée par l 'auteur au 
début, d 'une phi losophie << non dél imi tée » et avec les cons idérat ions déve
loppées ensui te sur les d i f férentes sortes de phi losophie. Daniel Dory écr i t : 
« Ce n'est pas parce qu 'e l le ne sert à rien, que la ph i losophie est peu ou 
mal enseignée dans notre pays, mais au contraire parce qu 'e l le n'est que 
t rop uti le » (p. 23). Là, j 'avoue que je ne comprends pas bien. Quel le phi
losophie n'est que t rop ut i le ? La phi losophie marxiste ? Mais quel les chan
ces a la « phi losophie marxiste » d'être correctement présentée par un 
corps enseignant favorable ou « ouvert », en Belgique ? 

Je crois, plus s implement , que le mauvais sort fait à la ph i losophie dans 
le système belge d enseignement ne tient pas à la peur du marx isme; il 
t ient à la méf iance t radi t ionnel le de la classe di r igeante belge envers la 
théorie. Très souvent, dans les faits, le marxisme n'a pas à se battre, en 
Belgique, contre .une autre phi losophie, mais contre une espèce de non-
phi losophie, un posi t iv isme pr imaire, qui pour le moment semble tenir en
core le haut du pavé et entretenir partout une méf iance b ien enrac inée 
contre toute é laborat ion et réf lexion cr i t ique de large envergure. C'est ce t te 

(*) <• Les interprétations du rexisme » dans CM N" 16 (ancienne série) 1973. 
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méfiance envers la théor ie qu' i l faut analyser et combattre, si l 'on veut 
vraiment déb loquer la s i tuat ion de la phi losophie marxiste en Belgique et 
favoriser en même temps la remise en quest ion de l 'ordre social existant. 
Par contre, la batai l le pour l 'enseignement de « la » phi losophie r isquerait, 
dans les cond i t ions actuel les, de pourvoir, si el le était gagnée — ce qui 
me semble hautement improbab le —, une t r ibune supplémentaire aux t rop 
nombreux spécial is tes du bavardage sur l 'humanisme. 

Et puis, et surtout : Daniel Dory parle d 'enseigner la phi losophie, d 'ap
prendre la phi losophie (p. 23 toujours). Quelle phi losophie devrait-on ensei
gner ou apprendre ? Cel le de Marx ? Celle de Lénine ? Celle de Gramsci ? 
Cel le d 'Al thusser, qui comme Lénine, comme Gramsci , n'esf pas un « pur 
interprète » de Ivlarx ? Y a-t- i l « une » phi losophie marxiste, « un » marxisme, 
que l 'on pourrai t « enseigner » ou « apprendre » en étant sûr de ne pas 
opérer un choix part ial et déformant ? On peut enseigner, et apprendre, la 
termino log ie (cfr. Lalande, par exemple), l 'h istoire de la phi losophie, ou en
core une ph i losophie déterminée. Mais vouloir enseigner ou apprendre « la » 
phi losophie, cela revient justement à faire d e - l a phi losophie une spécial i té 
séparée et codi f iée. On pourra i t m'objecter qu' i l y a toujours moyen de 
présenter un cer ta in marx isme et de préciser en même temps qu' i l ne s'agit 
pas du marx isme éternel, que le marxisme éternel n 'existe pas, que le 
marxisme aussi évolue.. . Mais si l 'on mult ip l ie les af f i rmat ions péremptoires 
et les déf in i t ions t ranchantes, l 'al lusion à la relat ivi té historique de toute 
phi losophie r isque de se t ransformer en une c lause de style sans impor
tance. En déf ini t ive, la présentat ion historique d 'un marxisme non arrêté est 
un beaucoup mei l leur remède contre tout danger de dogmatisme. Peut-être 
Daniel Dory est-i l d 'accord avec cette conclusion. Cependant je ne crois 
pas avoir fait œuvre inut i le en écrivant cette lettre, car certaines formula
t ions de l 'ar t ic le considéré semblent avoir en vue une conclusion di f férente. 

Giovanni Carpinelll, Bruxel les 

DANIEL DORY REPOND 

La lettre de G. Carpinelll soulève une série de questions Importantes 
concernant la philosophie, ses fonctions et son enseignement. Avant de 
répondre aux différents points de son développement, je tiens à souligner 
l'Intérê} réel de ce texte en vue du débat de fond sur la philosophie dont 
nous avons tant besoin. En effet, l'époque où une ligne philosophique uni
que et rigide était proclamée seule vérité ayant été dépassée, nous som
mes, et devons être chaque jour davantage, soucieux du débat et de la 
confrontation des points de vue, qui seuls permettent d'enrichir véritable
ment le marxisme. Ceci dit, abordons le vif du sujet. 

Tout d'abord, une précision quant à la philosophie comme « science 
sans objet ». Il s'agit, bien sûr, par là d'entendre que la philosophie n'a 
pas d'objet spécifique, qui lui soit propre. Elle est ainsi repérable parmi 
les autres savoirs à la fois par cette absence de domaine et par sa poten
tialité de les englober tous mais à un niveau d'objectivité différent (1). La 
non-délimitation du champ philosophique découle de cette constatation 
préalable. Il ne faut pas en conclure l'inexistence de la philosophie mais 
au contraire, à partir de là, essayer d'analyser les différentes détermina
tions qui pèsent sur elle et qui lui assignent provisoirement du champ, un 
objet et une histoire. 

Cette démarche aboutit pour Carpinelll à rétablir la métaphysique. 
Cette accusation est à la fols vague et non fondée : vague car il ne pré
cise pas s'il entend métaphysique comme méthode (par opposition à dia
lectique) ou bien comme système plus ou moins cohérent de théories idéa-

(1) Comme exemple de cette différence de niveau d'objectivité qu'on songe 
aux ordres de questions distincts se posent au sujet de la théorie de la re
lativité, le physicien expérimentateur et la philosophe pour qui cette théorie con
firme dans un secteur du monde la liaison des catégories d'espace et de temps. 
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listes (2); non fondée car quel que soit le sens que l'on donne au terme 
métaphysique la critique porte à faux. On m'épargnera de démontrer que 
je n'aboutis à un « système d'idées et de thèses (...) qui prétend expliquer 
ie monde par des principes surnaturels et immatériels — le plus souvent 
par Dieu » (3), ou encore à un système spéculatif sur la philosophie. De 
même, le fait de combattre l'idée qui postule de l'existence de LA philoso
phie, (en tant qu'entité donnée une fois pour toutes), ne me semble pas 
procéder de la méthode métaphysique (qui considère les objets dans leur 
immobilité et leur isolement) alors que précisément je m'efforce de par
venir à une conception dialectique tenant compte de la mouvance, de 
l'évolution et du changement, non pas dans la philosophie, mais de la phi
losophie. 

En ce qui concerne l'idéalisme, dans « Philosophie et lutte des clas
ses » j'ai bien souligné qu'il avait pour fonct ion d'offrir un reflet déformé 
du réel; je n'ai évidemment pas dit que l'idéalisme est tout entier et uni
quement un reflet déformé. Loin de moi l'idée de confondre objet et fonc
tion. Il n'en reste pas moins que dans le schématisme inévitable de l'arti
cle en question, cette nuance n'était pas apparue avec suffisamment de 
netteté, Carpinelli a donc tout-à-fait raison d'avoir soulevé cette question. 
Toutefois lorsqu'il aborde quelques mots plus loin l'intérêt de Lénine pour 
la « Science de la Logique » de Hegel, il commet un contre-sens. Ce qui 
intéresse Lénine chez Hegel, ce n'est pas l'idéalisme, qu'il met en quel
que sorte entre parenthèses, mais la méthode dialectique, qui jouit d'une 
indépendance relative au sein du système hégélien. Ceci est clairement 
exprimé par Lénine : « D'une manière générale je m'efforce de lire Hegel 
en matérialiste : Hegel, c'est le matérialisme mis sur la tête (d'après En
gels (4) c'est-à-dire, j'élimine en grande partie le bon Dieu, l'Absolu, l'Idée 
pure, etc. » (5). 

Carpinelli aborde ensuite le problème de l'enseignement de la philo
sophie, en faveur duquel je me suis prononcé. Deux questions sont sou
levées ici : d'abord pourquoi la philosophie est utile, et ensuite quelle phi
losophie faut-il enseigner. Lorsque je prends position en faveur de l'ensei
gnement de la philosophie « en général » (6), j'ai avant tout en vue deux 
idées; d'abord l'initiation à la problématique de l'actuel débat idéologique 
(par exemple l'unité matérielle du monde, l'avenir de l'humanité, le déter
minisme, la liberté, le « sens » de l'histoire, etc., etc.). Au sujet de toutes 
ces questions l'idéologie dominante fournit une réponse « qui va de soi », 
qui exclut la problématique même au profit de fausses évidences. Il est 
donc important de fournir à la jeunesse une vue des différentes options et 
un aperçu du débat. A ce sujet je pense qu'une mauvaise ou incomplète 
introduction vaut mieux que le silence. Ensuite, et là je rejoins assez Car
pinelli, s'il est vrai qu'une sorte de non-philosophie sévit en Belgique (ce 
qu'il convient de nuancer), elle est du domaine de / ' impl ic i te, la possession 
et le maniement de concepts d'ordre philosophique (aussi) est donc une 
condition absolument nécessaire à sa critique. Ma/s l'histoire, par exemple, 
n'est pas moins importante dans la perspective dans laquelle nous nous 
plaçons. Personne de sérieux ne contestera qu'en Belgique elle est fort 
mal enseignée; en découle-t-il qu'il faille la supprimer des programmes ? 

(2) Sur les sens du mot métaphysique, on peut consulter, en première ap
proche les « Principes élémentaires de Philosophie » de Georges Politzer, Edi
tions Sociales, p. 271. 

(3) Politzer, Op. Cit. 
(4) « ... enfin de compte, le système de Hegel ne représente qu'un matéria

lisme mis la tête en bas dune manière idéaliste d'après sa méthode et son con
tenu ». Friedrich Engels, Ludwig Feuertrach et la fin de la philosophie classique 
allemande. Editions Sociales, p. 30-31. 

(5) V. Lénine. Cahiers Philosophiques, Editions Sociales, Paris. Edtons du 
Progrès, Moscou, p. 102, ou dans Œuvres, T. 36', même pagination. 

(6) Sur la question de la légitimité de parler de « la philosophie », crf 
« K^arxisme et Lutte des Classes », p. 18. 
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Ainsi la question de savoir quelle philosophie doit être enseignée (et 
comment) se trouve en quelque sorte dédramatisée. Les modalités de cet 
enseignement ne sont pas à l'ordre du jour du débat actuel, il faudra cer
tainement y revenir en temps opportun. Mais prétendre que cet enseigne
ment offrirait, s'il était acquis, une tribune supplémentaire à l'idéologie 
dominante, me semble faux et caricatural. On comprend mal alors que la 
bourgeoisie rate vo lonta i rement une aussi belle occasion de répandre son 
idéologie, alors qu'elle a théoriquement les moyens de se l'offrir ! 

Carpinelli, dans le dernier paragraphe de son texte se pose la question 
ae savoir quelle est la philosophie dont je préconise l'enseignement. J'ai 
répondu pour l'essentiel ci-dessus à cette question. Il n'y a pas un marxis
me (7) de Lénine, de Gramsci, d'Aithusser, etc. Pour moi il n'y a que le 
marxisme, qui comprend et englobe les différents apports dans leur spé
cificité et originalité, et qu'on ne peut découper comme un fromage, entre 
les parts de Pierre, Paul ou Jacques. 

Les remarques qui précèdent montrent, je l'espère, qu'en souhaitant 
que la philosophie soit enseignée, je parle de la problématique et non pas 
de l'entité plus ou moins vague que je critique sous le couvert de LA phi
losophie. Il me semble toutefois que Carpinelli n'a pas saisi toute la par
iée de ma critique envers ce concept, comme preuve de ceci je citerai une 
des dernières phrases de son texte : « /Wa/s si l'on multiplie les affirma
tions péremptoires et les définitions tranchantes, l'allusion à la relativité 
historique de toute (8) philosophie risque de se transformer en une clause 
de style sans importance ». 

Carpinelli critique ici le premier terme de la phrase qui reflète selon 
lui mon opinion. Or s'il est certain que les philosophies sont sujettes à 
la relativité historique, ce n'est pas sur ce point que portent mes remar
ques, mais sur le fait de la relativité historique de ce que par commodité 
on appelle la phi losophie toute entière, (dans sa nature, dans sa pratique, 
dans son usage, etc.) et ceci est tellement peu une clause de style, qu'une 
grande part de notre discussion ici tourne autour de cette question. 

Enfin, s'il était établi qu'une présentation historique du marxisme (9) 
parvenait à éviter une histoire dogmatique du marxisme, j'y souscrirais 
bien sûr dans l'enthousiasme. 

On sait que ce n'est pas le cas, et que le danger de dogmatisme 
trouve ses racines dans des causes plus profondes que celles relevant de 
la seule méthode. Ceci dit, je ne pense pas qu'on puisse trouver dans la 
seule sphère théorique le remède au dogmatisme; si la théorie doit avoir 
l'ambition de mettre le monde en question, elle doit, me semble-t-il, lais
ser la pratique répondre à quelques-unes de ses interrogations. Ce que la 
pratique fait, .d'ailleurs, avec ou sans l'autorisation des théoriciens. 

En terminant cette brève réponse, je tiens encore une fois à remercier 
G. Carpinelli de sa critique vigilante. Des divergences argumentées étant 
pour un auteur infiniment plus précieuses que de vagues compliments. 

Daniel Dory 

(7) Je substitue volontairement ntarxisme à philosophie dans le but de dé
gager le problème d'une apparente obscurité, et qui n'est pas une question 
d'écoles. 

(8) Souligné par moi. 
(9) Que je ne rejette pas du tout comme voie d'accès didactique, bien que 

je ne pense pas que ce soit la plus commode. 



Livres 
Le statut marxiste 
de la philosophie 
par Georges Labica 

Lisez bien le t i tre : Statut mar
xiste de la phi losophie et non sta
tut de la philosophie marxiste. La 
nuance est importante car el le in
d ique dé jà la conc lus ion à laquel le 
about i ra Georges Labica : pour un 
marxiste, pas de phi losophie. Et 
e l le p réc ise la portée de son pro
jet : p rendre comme objet la ques
t ion de la phi losophie dans son 
rapport au marxisme sous une dou
ble accept ion : Qu'en est-il de la 
ph i losoph ie pour le marx isme ? 
Qu'en est- i l de la phi losophie dans 
le marx isme ? 

Cela nous vaut un ouvrage qu i 
a le doub le mérite d 'être clair et 
so l idement documenté où Labica 
expose la format ion de la pensée 
marx is te en analysant sa lente éla
borat ion. Jusqu'en 1845, Marx et 
Engels ont cheminé séparément, 
encore que leur démarche fut pa
ral lèle, mais après leur rencontre 
à Paris, ils cheminent ensemble, 
to ta lement unis. Et Labica décr i t 
en détai l leur i t inéraire intel lectuel , 
théor ique et pol i t ique, au cours des 
années qui précèdent le Manifeste, 
i t inérai re dont les étapes sont 
marquées par les Manuscrits de 44, 
la Sainte famille, les Thèses sur 
Feurbach, l'Idéologie allemande 
qu' i l nous fait parcourir en en sui
vant les méandres et les va-et-vient 
incessants. 

Où ce cneminement obst iné les 
a-t-i l condui ts ? La réponse de La
b ica est nette ; Marx et Engels en 
f in issent une fois pour toutes avec 
ce qui se nommait alors la philo
sophie. L'Ausgang (sortie) dont il 
est quest ion dans le t i t re de la 

brochure d'Engels (« Ludwig Feuer-
bach et la f in (Ausgang) de la phi
losophie classique a l lemande ») 
n 'annonce pas seulement la f in 
d 'un type déterminé de ph i losophie 
mais la sortie hors de toute phi lo
sophie. 

Marx et Engels en resteront- i ls 
là ? Ou bien part iront- i ls de là pour 
élaborer « une phi losophie nouvel
le, moderne, scient i f ique » ? Ces 
termes hérissent Labica, non sans 
raison car ils évoquent la possibi
l ité d 'ut i l iser la phi losophie comme 
instrument pour masquer des pra
t iques pol i t iques, d ' int rôniser une 
philosophie officielle. « Cela s'est 
vu », note-t-i l , et c 'est vrai. Mais 
cette ut i l isat ion pervert ie de la phi
losophie impl ique-t-el le la dispa
r i t ion nécessaire de foufe phi loso
phie pour un marxiste ? Je ne le 
crois pas. La rupture proc lamée à 
l 'époque de L'Idéologie allemande 
const i tue l 'about issement d 'un long 
cheminement. Elle marque une 
étape et Labica le soul igne : « A 
cette étape où nous sommes arri
vés, constate-t- i l , nous n'en som
mes point encore au moment où 
Hegel arrive dans le marx isme — 
moment qui coïncide avec l 'accom
pl issement de la cr i t ique de l 'éco
nomie pol i t ique; nous en restons 
à la « décomposi t ion de l 'espri t 
absolu. . . ». Dès lors le prob lème 
ne se posera-t- i l pas autrement une 
fois cet te étape f ranchie ? Labica 
lu i -même ne le laisse-t-i l pas en
trevoir quand, ant ic ipant sur la pé
r iode ultérieure, il se demande 
pourquoi Engels aura par la sui te 
« la responsabi l i té de déf in ir la 
philosophie marxiste, dans \'Anti-
Duhring et le Ludwig Feuerbach en 
part icul ier » ? 

« Au prochain voyage ! », écr i t 
Labica au terme de cet ouvrage 
dont la quali té fait espérer que la 
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suite qu 'annonce ainsi son auteur 
lui fourni ra bientôt l 'occasion de 
proposer sa réponse à ces ques
tions. 

P. J. 

Georges Labica. Le statut marxiste 
de la philosophie. Collection « Dialec
tiques ». Editions Complexe, rue du 
Châtelain 8 b, Bruxelles. Un volume de 
396 pages. 

Sur la dialectique 
Ce vo lume réunit le texte des 

conférences sur la dialectique don
nées à Paris en 1975 dans le ca
dre du CERM (Centre d 'Etudes et 
de Recherches Marxistes). Ces ex
posés furent présentés par E. Ba-
l ibar, Guy Besse, J.P. Cotten, P. 
Jaeglé, G. Labica et J. Texier. 
Leur lecture nécessi te une certai
ne connaissance du marx isme car 
ce cycle de conférences était desti
né à permettre à des spécial is tes 
de confronter leurs idées sur des 
problèmes controversés souvent 
complexes. 

Si ces textes ne présentent pas 
tous le même intérêt, on y t rouve 
souvent des réf lexions intéressan
tes et st imulantes. A t i t re d 'exem
ple : l 'exposé de Jacques Texier 
sur la déterminat ion du développe
ment histor ique par l 'économie « en 
dernière instance », p rob lème dont 
les impl icat ions sont importantes 
pour saisir les relat ions des super
structures vis-à-vis de l ' infrastruc
ture. 

P. J. 

Editions Sociales, Paris. Un volume 
de 316 pages. 

IVIauvaises pensées 
d'un travailleur 
social 
Par J.M. Geng 

Le ton, d 'emblée, est donné : 
« à force de ne pas appeler un 
chat un chat, on nommera pédago
gie la répression et aide soc ia le 
le contrô le social . Ou encore 
usager (d'un service) la v ic t ime 
(d'un sévice) ». Ce livre est fa i t de 
provocations, il tourne en dér is ion 

le « sérieux » qui assure la bonne 
consc ience des maîtres à penser 
du travail social. Mais qu'on ne s'y 
t rompe pas : derr ière tout cela, il 
y a une grande rigueur d'analyse, 
réel lement d ia lect ique; de contra
dict ions en contradict ions, la face 
cachée du travai l social — sa di
mension pol i t ique — est amenée 
en pleine lumière. 

L'auteur s 'at tache d 'abord à pas
ser au cr ib le le « champ social ». 
Sous quel les formes s 'exerce 
« l 'assistance soc ia le » ? Comment 
se divise et se subdivise en mult i 
ples spécial isat ions la catégor ie 
des travai l leurs sociaux et qui est 
servi par une tel le parcel l isat ion ? 
De la si tuat ion française à la nô
tre, les rapports seront sans peine 
établis par le lecteur. 

Dans le chapi t re suivant, J.M. 
Geng aborde les « prat iques al
truistes (capi tal isme et phi lantro-
pie) ». Il n'est pas indif férent que 
le travail social soit encore très 
largement marqué par une idéolo
gie (et une structure) imprégnée 
de bénévolat. Cela est la manière 
« logique » (si l 'on peut dire !) qu'a 
le capi ta l isme d 'appréhender le 
phénomène de l ' inadaptat ion, « la 
gest ion l ibérale de l ' inadaptat ion 
par le capi ta l isme : (...) la coloni
sation des exclus par les bons 
sentiments. » 

Si, dans le « domaine » (?) du 
travail social, l ' idéologie l ibérale 
s 'appuie encore très f réquemment 
sur des structures d i rectement ré
pressives (que l 'on pense à nom
bre de « maisons d'enfants »), le 
fin du fin est de nos jours de dé
guiser cela sous un fatras de théo
ries et d' « approches » que l 'au
teur regroupe sous le terme de 
« psychomédical isat ion » uti l isa
t ion des tests, intervention des 
psychiatres, jargon de type psycho-
nalytiqée — voi là l ' inadapté com
me « cas », objet d 'un « trai te
ment », entre les mains de « tech
niciens ». 

Le chapi t re suivant tourne autour 
d 'un refrain : 
" La cour est sombre 

La soupe est pas-bonne 
La directrice est célibataire 
La pédagogie est institutionnelle » 

Descript ion, on l 'aura sans doute 
deviné, d 'un foyer de « semi- l iber-
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té » : oui, déc idément , l ' inst i tut ion 
où l 'on « p lace » sert à déplacer 
sur son terra in les prob lèmes de 
ceux qu 'on lui envoie — elle y 
trouve sa propre just i f icat ion, el le 
évite à la société toute contesta
t ion « mal-p lacée ». « Que faire » 
s ' interroge d'auteur en f in de cha
pitre ? En attendant cet éclate
ment des « inst i tut ions », qui, plus 
que probablement , n'est pas pour 
demain, l 'auteur suggère quelques 
pr incipes de contestat ion à l ' inté
rieur des inst i tut ions actuel les. 
Tout ce la peut être rapproché d'ex
pér iences tel les que cel les décr i
tes dans le très remarquable f i lm 
ital ien « Fous à dél ier ». 

Il fal lai t s'y at tendre ; au tour 
maintenant de l 'éducateur — exem
ple type du « t ravai l leur social » ? 
— d'être interrogé sans ménage
ment. Cet éducateur « exemple » 
(on dit aussi « modèle d ' ident i f ica
tion »), que fait- i l d 'autre, en défi
nitive, que de réintégrer (ou plutôt 
de le tenter, car les « échecs » 
sont bien plus nombreux que les 
« réussites ») ceux qui sont exclus 
en voi lant à tout le monde les rai
sons qui ont entraîné cet te exclu
sion ! Av is à tous les intel lectuels 
torturés par 1' « ambiguï té » de 
leur rôle : les choses sont on ne 
peut plus c la i res I 

La format ion des travai l leurs so
ciaux est ensui te évoquée. Il y 
avait encore bien plus à en dire, 
l 'auteur le reconnaît. On trouvera 
ici néanmoins des éléments fort in
struct i fs : corporat isme du sec
teur, danger du « poujadisme » sur 
le plan intel lectuel (rejet dédai
gneux de la " théor ie », correspon
dant le plus souvent à la peur de 
se t rouver confronté à des élé
ments cr i t iques), etc. 

Après un chapi t re consacré à 
« l 'éducat ion, l 'aide socia le et la 
mort », J.M. Geng s 'at tache à dé
finir ce qu' i l nomme « l 'ant i-éduca-
teur ». Posit ion d i f f ic i le de celui 
qui, ayant découvert la fonct ion 

répressive de la mission qui lui est 
confiée, se refuserait décidément 
à la prendre au sér ieux, prenant le 
contrepied de toutes les « éviden
ces » auxquel les on l'a initié. 

Mais que signi f ierai t tout cela si 
l 'éducateur n ' intervenait pas, d i rec
tement, dans le combat pol i t ique ? 
Là se t rouvent les vér i tables enjeux. 
« Lutte qui peut amener, à long 
terme, dans un processus établis
sant de nouveaux rapports sociaux, 
la t ransformat ion, voire la dispari
t ion histor ique, de cette catégorie 
de travai l leurs <>. Posit ion à la
quelle, personnel lement, je sou
scris, mais dont l 'expér ience mon
tre qu 'e l le n'est pas aisée à tra-
duire^ d 'un point de vue stratégi
que, sur le terrain actuej, dans les 
rapports sociaux d 'au jourd 'hu i . 

Concrètement, l 'auteur plaide 
pour l 'engagement syndical des tra
vai l leurs sociaux ( lu i-même ne mé
nageant pas ses « mauvaises pen
sées » à l 'égard de sa centrale 
syndicale — la CGT — mais, sur
tout, à l 'égard de ceux qui la cri
t iquent « de l 'extér ieur »). Ce neu
vième chapi t re me parait poser 
une série de problèmes d'une ma
nière tout-à-fait déQisive et éclai
rante, notamment, pour les travail
leurs des maisons d'enfants en 
Belgique, lancés depuis quelques 
années à peine dans le combat 
syndical . 

En annexe, on trouvera, entre au
tres, le « manifeste d 'Amiens », 
texte rédigé par un groupe de for
mateurs d 'éco les d 'éducateurs, en 
France. Sur ce point, la réflexion 
en Belg ique paraît largement en 
retard sur cel le de nos voisins. 

Un l ivre à lire, à méditer, à dé
battre — un outi l de combat pour 
tous les t ravai l leurs sociaux. 

Marc Dugardin. 

Editions éJu Seuil I Collections 
Combat — 1977. 
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